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Notre Safety Bulletin nõest pas une institution pour les professionnels de lõa®ronautique, ni une analyse de 

chacun des r¯glements. Il nõa pour vocation que dõinformer les utilisateurs de moyens aériens sur les diverses 

activit®s de lõa®ronautique. 

Il appartient ¨ chacun dõutiliser ces informations dans le cadre de ses activit®s. 

Soyez professionnel, pr®parez vos voyages par une petite analyse des cons®quences dõun d®placement. 

Our Safety Bulletin is not an institution for aviation professionals, nor is it an analysis of each of the 

regulations. Its purpose is only to inform users of air assets about the various activities of aeronautics.  

It is up to everyone to use this information in the course of their activities.  

Be professional, prepare your travels with a little analysis of the consequences of a trip. 
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Travel care for travelers and crewmembers  

ICAO or FAA 

European Advice 

French Advice (in French) 

joe_20210806_0181_0002 - LOI n° 2021-1040 du 5 août 2021 relative à la gestion de la crise sanitaire 

Conseil constitutionnel, décision n° 2021 -824 DC du 5 août 2021, Loi relative à la gestion de la crise 

sanitaire  

Conseil constitutionnel, décision n° 2021-824 DC du 5 août 2021, Loi relative à la 

gestion de la crise sanitaire | Doctrine 

Commentaires sur cette affaire 

La loi relative ¨ la gestion de la crise sanitaire valid®e pour lõessentiel par le Conseilé 

Lionel CostesActualités du Droit5 août 2021 

Le ç passe sanitaire è et la vaccination obligatoire vus par lõAdministration 

www.legisocial.fr13 août 2021 

Le Conseil constitutionnel valide lõextension du òpasse sanitaireó 

www.weka.fr9 août 2021 

Loi sur la crise sanitaire : décryptage du texte après la décision du Conseil constitutionnel 

Patrick Lingibé, Avocat.Village Justice9 août 2021 

Pour l'histoire : loi n° 2021-1040 du 5 août 2021 relative à la gestion de la crise sanitaire 

www.hervecausse.info6 août 2021 

Le Conseil Constitutionnel a valid® lõessentiel de la loi sur la gestion de la crise sanitaire 

www.legisocial.fr6 août 2021 

Passe sanitaire, obligation vaccinale : d®cision du 5 ao¾t 2021 du Conseil constitutionnel sur la loié 

CMS Bureau Francis Lefebvre6 août 2021 

https://www.doctrine.fr/d/CONSTIT/2021/CCW:FR:CC:2021:2021.824.DC?utm_medium=email&utm_source=reco-email
https://www.doctrine.fr/d/CONSTIT/2021/CCW:FR:CC:2021:2021.824.DC?utm_medium=email&utm_source=reco-email
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Pass sanitaire et crise Covid 19 : ce quõa decid® le Conseil Constitutionnel 

Tristan Herrera, Avocat.Village Justice6 août 2021 

Passe sanitaire, obligation vaccinale, quels impacts de la nouvelle loi relative ¨ la gestion de laé 

CMS Bureau Francis Lefebvre6 août 2021 

Publication de la loi relative à la gestion de la crise sanitaire 

Lextenso6 août 2021 

Sur la décision 

¶ Décision n° 2021-824 DC 

¶ Précédents jurisprudentiels : 

¶ 2020-800 DC du 11 mai 2020, 2020-808 DC du 13 novembre 2020 et 2021-819 DC du 31 mai 2021 

¶ Dispositif : Non conformité partielle - réserve 

¶ Identifiant européen : ECLI:FR:CC:2021:2021.824.DC 

¶ Lire la décision sur le site de la juridiction 

Texte intégral 

« LE CONSEIL CONSTITUTIONNEL A ÉTÉ SAISI, dans les conditions prévues au deuxième alinéa de 

lõarticle 61 de la Constitution, de la loi relative à la gestion de la crise sanitaire, sous le n° 2021-824 DC, le 

26 juillet 2021, par le Premier ministre. 

Il a également été saisi, le même jour, par MM. Bruno RETAILLEAU, Pascal ALLIZARD, Jean-Michel 

ARNAUD, Serge BABARY, Philippe BAS, Jérôme BASCHER, Arnaud de BELENET, Bruno BELIN, 

Mmes Nadine BELLUROT, Martine BERTHET, Annick BILLON, M. Jean-Baptiste BLANC, 

Mme Christine BONFANTI-DOSSAT, MM. François BONHOMME, Bernard BONNE, François 

BONNEAU, Philippe BONNECARRÈRE, Mme Alexandra BORCHIO FONTIMP, M. Gilbert 

BOUCHET, Mme Céline BOULAY-ESPÉRONNIER, M. Yves BOULOUX, Mme Toine BOURRAT, 

M. Jean-Marc BOYER, Mme Valérie BOYER, MM. Max BRISSON, François-Noël BUFFET, Laurent 

BURGOA, François CALVET, Christian CAMBON, Mme Agnès CANAYER, MM. Patrick CHAIZE, 

Pierre CHARON, Alain CHATILLON, Mmes Marie-Christine CHAUVIN, Laure DARCOS, Annie 

DELMONT-KOROPOULIS, Catherine DEROCHE, Jacky DEROMEDI, Brigitte DEVÉSA, Catherine 

DI FOLCO, Nassimah DINDAR, Sabine DREXLER, M. Alain DUFFOURG, Mmes Catherine DUMAS, 

Françoise DUMONT, M. Laurent DUPLOMB, Mmes Dominique ESTROSI SASSONE, Jacqueline 

EUSTACHE-BRINIO, M. Gilbert FAVREAU, Mme Françoise FÉRAT, MM. Bernard FOURNIER, 

Christophe-André FRASSA, Mmes Laurence GARNIER, Françoise GATEL, M. Fabien GENET, 

Mme Frédérique GERBAUD, MM. Daniel GREMILLET, Jacques GROSPERRIN, Mme Pascale 

GRUNY, M. Daniel GUERET, Mme Jocelyne GUIDEZ, MM. Olivier HENNO, Loïc HERVÉ, 
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Mme Christine HERZOG, MM. Alain HOUPERT, Jean-Raymond HUGONET, Mmes Annick 

JACQUEMET, Else JOSEPH, Muriel JOURDA, MM. Claude KERN, Christian KLINGER, Laurent 

LAFON, Marc LAMÉNIE, Mmes Sonia de la PROVÔTÉ, Florence LASSARADE, MM. Michel 

LAUGIER, Daniel LAURENT, Mme Christine LAVARDE, MM. Antoine LEFÈVRE, Ronan LE 

GLEUT, Henri LEROY, Stéphane LE RUDULIER, Mme Valérie LÉTARD, M. Pierre-Antoine LEVI, 

Mmes Anne-Catherine LOISIER, Viviane MALET, MM. Hervé MARSEILLE, Pascal MARTIN, Hervé 

MAUREY, Mme Marie MERCIER, M. Sébastien MEURANT, Mme Brigitte MICOULEAU, M. Jean-

Marie MIZZON, Mme Catherine MORIN-DESAILLY, M. Philippe MOUILLER, Mme Laurence 

MULLER-BRONN, M. Philippe NACHBAR, Mme Sylviane NOËL, MM. Claude NOUGEIN, Philippe 

PAUL, Cyril PELLEVAT, Philippe PEMEZEC, Cédric PERRIN, Stéphane PIEDNOIR, Mme Kristina 

PLUCHET, M. Rémy POINTEREAU, Mmes Frédérique PUISSAT, Isabelle RAIMOND-PAVERO, 

MM. Jean-François RAPIN, Damien REGNARD, Olivier RIETMANN, Bruno ROJOUAN, Hugues 

SAURY, René-Paul SAVARY, Michel SAVIN, Mme Elsa SCHALCK, M. Jean SOL, Mme Nadia 

SOLLOGOUB, MM. Philippe TABAROT, Mmes Dominique VÉRIEN, Sylvie VERMEILLET, 

MM. Cédric VIAL et Jean-Pierre VOGEL, sénateurs. 

Il a en outre été saisi, le même jour, par Mme Valérie RABAULT, MM. Jean-Luc MÉLENCHON, André 

CHASSAIGNE, Joël AVIRAGNET, Mmes Marie-Noëlle BATTISTEL, Gisèle BIÉMOURET, MM. Alain 

DAVID, Mme Laurence DUMONT, MM. Olivier FAURE, Guillaume GAROT, Christian HUTIN, 

Mme Chantal JOURDAN, M. Régis JUANICO, Mme Marietta KARAMANLI, M. Jérôme LAMBERT, 

Mme Josette MANIN, M. Philippe NAILLET, Mmes Lamia EL AARAJE, Christine PIRES BEAUNE, 

Claudia ROUAUX, M. Hervé SAULIGNAC, Mmes Sylvie TOLMONT, Hélène VAINQUEUR-

CHRISTOPHE, M. Boris VALLAUD, Mme Michèle VICTORY, M. Gérard LESEUL, Mmes Isabelle 

SANTIAGO, Clémentine AUTAIN, MM. Ugo BERNALICIS, Éric COQUEREL, Alexis CORBIÈRE, 

Mme Caroline FIAT, MM. Bastien LACHAUD, Michel LARIVE, Mmes Danièle OBONO, Mathilde 

PANOT, MM. Loµc PRUDõHOMME, Adrien QUATENNENS, Jean-Hugues RATENON, Mmes Muriel 

RESSIGUIER, Sabine RUBIN, M. François RUFFIN, Mme Bénédicte TAURINE, M. Alain BRUNEEL, 

Mme Marie-George BUFFET, MM. Pierre DHARRÉVILLE, Jean-Paul DUFRÈGNE, Mme Elsa 

FAUCILLON, MM. Sébastien JUMEL, Jean-Paul LECOQ, Stéphane PEU, Fabien ROUSSEL, Hubert 

WULFRANC, Mme Manuéla KÉCLARD-MONDÉSIR, MM. Moetaï BROTHERSON, Jean-Philippe 

NILOR, Gabriel SERVILLE, Mme Karine LEBON, MM. Jean-Félix ACQUAVIVA, Michel 

CASTELLANI, Jean-Michel CLÉMENT, Paul-André COLOMBANI, Charles de COURSON, 

Mme Frédérique DUMAS, MM. François-Michel LAMBERT, Jean LASSALLE, Paul MOLAC, Bertrand 

PANCHER, Mme Jennifer de TEMMERMAN, MM. Sébastien NADOT, Aurélien TACHÉ, Guillaume 

CHICHE, Mmes Emilie CARIOU et Delphine BAGARRY, députés. 

Il a enfin été saisi, le même jour, par M. Patrick KANNER, Mme Eliane ASSASSI, M. Guillaume 

GONTARD, Mme Viviane ARTIGALAS, MM. David ASSOULINE, Joël BIGOT, Mmes Florence 

BLATRIX CONTAT, Nicole BONNEFOY, MM. Denis BOUAD, Hussein BOURGI, Mme Isabelle 

BRIQUET, M. Rémi CARDON, Mmes Marie-Arlette CARLOTTI, Catherine CONCONNE, Hélène 

CONWAY-MOURET, MM. Thierry COZIC, Michel DAGBERT, Mme Marie-Pierre de la GONTRIE, 
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MM. Gilbert-Luc DEVINAZ, Jérôme DURAIN, Mme Frédérique ESPAGNAC, MM. Rémi FÉRAUD, 

Jean-Luc FICHET, Mme Martine FILLEUL, M. Hervé GILLÉ, Mme Laurence HARRIBEY, MM. Jean-

Michel HOULLEGATTE, Olivier JACQUIN, Bernard JOMIER, Mme Gisèle JOURDA, M. Éric 

KERROUCHE, Mme Annie LE HOUEROU, M. Jean-Yves LECONTE, Mme Claudine LEPAGE, 

M. Jean-Jacques LOZACH, Mme Monique LUBIN, MM. Victorin LUREL, Jacques-Bernard MAGNER, 

Didier MARIE, Serge MÉRILLOU, Mme Michelle MEUNIER, M. Jean-Jacques MICHAU, Mme Marie-

Pierre MONIER, MM. Franck MONTAUGÉ, Sébastien PLA, Mmes Émilienne POUMIROL, Angèle 

PRÉVILLE, MM. Claude RAYNAL, Christian REDON-SARRAZY, Mme Sylvie ROBERT, M. Gilbert 

ROGER, Mme Laurence ROSSIGNOL, MM. Lucien STANZIONE, Jean-Pierre SUEUR, Rachid 

TEMAL, Jean-Claude TISSOT, Jean-Marc TODESCHINI, Mickaël VALLET, André VALLINI, 

Mme Sabine VAN HEGHE, MM. Yannick VAUGRENARD, Éric BOCQUET, Mmes Cécile 

CUKIERMAN, Céline BRULIN, Cathy APOURCEAU-POLY, Michelle GRÉAUME, Laurence COHEN, 

MM. Fabien GAY, Gérard LAHELLEC, Pierre OUZOULIAS, Pascal SAVOLDELLI, Pierre LAURENT, 

Jérémy BACCHI, Mmes Marie-Claude VARAILLAS et Marie-Noëlle LIENEMANN, sénateurs. 

Au vu des textes suivants : 

¶ la Constitution; 

¶ lõordonnance nÁ 58-1067 du 7 novembre 1958 portant loi organique sur le Conseil constitutionnel; 

¶ la loi organique n° 2009-403 du 15 avril 2009 relative ¨ lõapplication des articles 34-1, 39 et 44 de la 

Constitution; 

¶ le code de lõentr®e et du s®jour des ®trangers et du droit dõasile; 

¶ le code de la santé publique; 

¶ le code du travail; 

¶ la loi n° 2020-546 du 11 mai 2020 prorogeant lõ®tat dõurgence sanitaire et compl®tant ses 

dispositions; 

¶ la loi n° 2021-689 du 31 mai 2021 relative à la gestion de la sortie de crise sanitaire; 

¶ le décret du 14 juin 2021 portant convocation du Parlement en session extraordinaire; 

¶ le décret n° 2021-931 du 13 juillet 2021 d®clarant lõ®tat dõurgence sanitaire dans certains territoires 

de la République; 

¶ le décret du 19 juillet 2021 complétant le décret du 14 juin 2021 portant convocation du Parlement 

en session extraordinaire; 

¶ le décret n° 2021-990 du 28 juillet 2021 d®clarant lõ®tat dõurgence sanitaire dans certains territoires 

de la République; 

¶ les décisions du Conseil constitutionnel nos 2020-800 DC du 11 mai 2020, 2020-808 DC du 

13 novembre 2020 et 2021-819 DC du 31 mai 2021; 

¶ lõavis du Conseil dõ£tat du 19 juillet 2021; 

Au vu des observations du Gouvernement, enregistrées le 29 juillet 2021; 
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Au vu des observations en réplique présentées par les sénateurs auteurs de la quatrième saisine, enregistrées 

le 2 août 2021; 

Et après avoir entendu le rapporteur; 

LE CONSEIL CONSTITUTIONNEL SõEST FOND£ SUR CE QUI SUIT : 

1. Le Premier ministre, les sénateurs et les députés requérants défèrent au Conseil constitutionnel la loi 

relative à la gestion de la crise sanitaire. Le Premier ministre demande au Conseil constitutionnel de se 

prononcer sur la conformité à la Constitution de ses articles 1er, 9 et 12, sans soulever aucun grief à leur 

encontre. Les députés et les sénateurs contestent la conformité à la Constitution de certaines dispositions 

de lõarticle 1er. Les d®put®s et les s®nateurs auteurs de la quatri¯me saisine contestent la conformit® ¨ la 

Constitution de son article 2. Les députés et les sénateurs auteurs de la deuxième saisine contestent 

également la conformité à la Constitution de son article 9. Les sénateurs auteurs de la deuxième saisine 

critiquent, en outre, la conformité à la Constitution de certaines dispositions de son article 7. Les députés 

contestent par ailleurs la proc®dure dõadoption de la loi ainsi que son article 8. Enfin, les sénateurs auteurs 

de la quatri¯me saisine contestent la proc®dure dõadoption de son article 1er et certaines dispositions de son 

article 14. 

- Sur la procédure : 

¶ En ce qui concerne la proc®dure dõadoption de lõensemble de la loi : 

2. Les d®put®s requ®rants soutiennent que les conditions dõadoption de la loi d®f®r®e auraient m®connu les 

exigences de clart® et de sinc®rit® du d®bat parlementaire et du droit dõamendement garanti par lõarticle 44 de 

la Constitution. À ce titre, ils font dõabord valoir que lõ®tude dõimpact jointe au projet de loi ne r®pondrait 

pas aux exigences de lõarticle 8 de la loi organique du 15 avril 2009 mentionnée ci-dessus, en raison de ses 

lacunes concernant lõ®volution de la situation sanitaire dans certains d®partements et collectivit®s dõoutre-

mer. Ils rel¯vent ensuite que ce projet de loi nõ®tait pas au nombre des textes dont lõexamen avait ®t® pr®vu 

par le décret du Président de la République portant convocation du Parlement en session extraordinaire et 

font valoir que le d®cret ajoutant ce texte ¨ lõordre du jour de la session extraordinaire nõa ®t® publi® au 

Journal officiel de la R®publique franaise que le jour m°me de lõexamen du texte par la commission des lois 

de lõAssembl®e nationale, premi¯re assemblée saisie. Ils critiquent enfin les délais impartis aux députés puis 

aux s®nateurs pour examiner le texte et lõamender. 

3. En premier lieu, aux termes des troisi¯me et quatri¯me alin®as de lõarticle 39 de la Constitution : «La 

présentation des projets de loi déposés devant lõAssemblée nationale ou le Sénat répond aux conditions 

fixées par une loi organique.ðLes projets de loi ne peuvent être inscrits à lõordre du jour si la Conférence 

des présidents de la première assemblée saisie constate que les règles fixées par la loi organique sont 

méconnues. En cas de désaccord entre la Conférence des présidents et le Gouvernement, le président de 

lõassembl®e int®ress®e ou le Premier ministre peut saisir le Conseil constitutionnel qui statue dans un d®lai 

de huit jours». Aux termes du premier alinéa de lõarticle 8 de la loi organique du 15 avril 2009 : «Les projets 

de loi font lõobjet dõune étude dõimpact. Les documents rendant compte de cette étude dõimpact sont joints 
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aux projets de loi dès leur transmission au Conseil dõ£tat. Ils sont déposés sur le bureau de la première 

assemblée saisie en même temps que les projets de loi auxquels ils se rapportent». Selon le premier alinéa 

de lõarticle 9 de la même loi organique, la Conférence des présidents de lõassemblée sur le bureau de laquelle 

le projet de loi a été déposé dispose dõun délai de dix jours suivant le dépôt pour constater que les règles 

relatives aux ®tudes dõimpact sont m®connues. 

4. Le projet de loi a été déposé le 19 juillet 2021 sur le bureau de lõAssembl®e nationale. La Conf®rence des 

pr®sidents nõa ®t® saisie dõaucune demande tendant ¨ constater que les r¯gles relatives aux ®tudes dõimpact 

®taient m®connues. D¯s lors, le grief tir® de ce que lõ®tude dõimpact jointe au projet de loi nõaurait pas 

respect® lõarticle 8 de la loi organique du 15 avril 2009 ne peut quõ°tre ®cart®. 

5. En deuxi¯me lieu, selon le premier alin®a de lõarticle 29 de la Constitution, le Parlement est réuni en 

session extraordinaire à la demande du Premier ministre «sur un ordre du jour déterminé». Lõarticle 30 de 

la Constitution prévoit que «les sessions extraordinaires sont ouvertes et closes par décret du Président de 

la République». Il en résulte que, si le Parlement ainsi réuni en session extraordinaire ne peut délibérer que 

sur les questions inscrites à lõordre du jour par le Président de la République, ce dernier peut modifier, à la 

demande du Premier ministre, un ordre du jour quõil avait pr®alablement d®termin®. 

6. Par le décret du 19 juillet 2021 mentionné ci-dessus, le Pr®sident de la R®publique a compl®t® lõordre du 

jour de la session extraordinaire du Parlement initialement convoquée par le décret du 

14 juin 2021 mentionné ci-dessus, afin dõy ajouter notamment lõexamen du projet de loi relatif ¨ la gestion 

de la crise sanitaire. Le grief tir® de la m®connaissance de lõarticle 29 de la Constitution doit donc être écarté. 

7. En troisi¯me lieu, aux termes de lõarticle 6 de la D®claration des droits de lõhomme et du citoyen de 1789 : 

«La loi est lõexpression de la volonté générale». Aux termes du premier alinéa de lõarticle 3 de la 

Constitution : «La souveraineté nationale appartient au peuple qui lõexerce par ses représentants». Ces 

dispositions imposent le respect des exigences de clarté et de sincérité du débat parlementaire. 

8. Selon le premier alin®a de lõarticle 44 de la Constitution : «Les membres du Parlement et le Gouvernement 

ont le droit dõamendement. Ce droit sõexerce en séance ou en commission selon les conditions fixées par les 

règlements des assemblées, dans le cadre déterminé par une loi organique». 

9. Le projet de loi a ®t® d®pos® ¨ lõAssembl®e nationale le 19 juillet 2021. En première lecture, le délai de 

dépôt des amendements a été fixé, en commission, au 20 juillet ¨ lõouverture de la réunion puis, en séance 

publique, au 21 juillet ¨ lõouverture de la discussion g®n®rale. Apr¯s lõadoption du texte par lõAssembl®e 

nationale le 23 juillet au matin, le délai de dépôt des amendements devant le Sénat a été fixé, en commission, 

le même jour que sa réunion et, en séance publique, au 24 juillet, ¨ lõouverture de la discussion g®n®rale. 

Après que la commission mixte paritaire est parvenue à un accord le 25 juillet, le texte a été définitivement 

adopté le même jour. 

10. En dépit de leur particuli¯re bri¯vet®, les d®lais retenus ¨ lõAssembl®e nationale puis au S®nat pour le 

d®p¹t en commission et en s®ance publique des amendements au projet de loi nõont pas fait obstacle ¨ 
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lõexercice effectif par les membres du Parlement de leur droit dõamendement, ni priv® dõeffet les exigences 

de clarté et de sincérité du débat parlementaire. 

11. Il r®sulte de ce qui pr®c¯de que les griefs tir®s de la m®connaissance du droit dõamendement et des 

exigences de clarté et de sincérité du débat parlementaire doivent être écartés. 

- En ce qui concerne la proc®dure dõadoption du treizi¯me alin®a de lõarticle 1er : 

12. Les s®nateurs auteurs de la deuxi¯me saisine soutiennent que le treizi¯me alin®a de lõarticle 1er aurait ®t® 

adopt® selon une proc®dure contraire ¨ lõarticle 39 de la Constitution, au motif que ces dispositions, figurant 

dans le projet de loi d®lib®r® en conseil des ministres, posaient une question qui nõaurait pas ®t® 

pr®alablement soumise pour avis au Conseil dõ£tat. 

13. Aux termes de la première phrase du deuxi¯me alin®a de lõarticle 39 de la Constitution : «Les projets de 

loi sont délibérés en conseil des ministres après avis du Conseil dõ£tat et déposés sur le bureau de lõune des 

deux assemblées». Si le conseil des ministres délibère sur les projets de loi et sõil lui est possible dõen modifier 

le contenu, cõest, comme lõa voulu le constituant, ¨ la condition dõ°tre ®clair® par lõavis du Conseil dõ£tat. 

Par suite, lõensemble des questions pos®es par le texte d®lib®r® en conseil des ministres doivent avoir été 

soumises au Conseil dõ£tat lors de sa consultation. 

14. Le projet de loi délibéré le 19 juillet 2021 en conseil des ministres modifiait lõarticle 1er de la loi du 

31 mai 2021 afin de permettre au Premier ministre, par décret, de subordonner à certaines conditions lõacc¯s 

des personnes aux «grands magasins et centres commerciaux, au-delà dõun seuil défini par décret et 

permettant de garantir lõaccès des personnes aux biens et produits de première nécessité sur le territoire 

concerné». 

15. Si le projet de loi soumis au Conseil dõ£tat visait ¨ cet ®gard lõensemble des çgrands établissements et 

centres commerciaux» et ne comportait pas la référence à «un seuil défini par décret», il ressort de lõavis 

rendu par ce dernier que les questions du champ dõapplication de la mesure et de lõacc¯s des personnes aux 

biens et produits de première nécessité ont été évoquées lors de sa consultation. 

16. D¯s lors, le grief tir® de la m®connaissance de lõarticle 39 de la Constitution doit être écarté. 

17. Il résulte de tout ce qui précède que la loi déférée a été adoptée selon une procédure conforme à la 

Constitution. 

- Sur certaines dispositions de lõarticle 1er : 

- En ce qui concerne la prorogation de lõ®tat dõurgence sanitaire dans certains territoires 

dõoutre-mer : 

18. Le paragraphe I de lõarticle 1er de la loi proroge jusquõau 30 septembre 2021 lõ®tat dõurgence sanitaire 

d®clar®, dõune part, sur les territoires de La R®union et de la Martinique par le d®cret du 
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13 juillet 2021 mentionné ci-dessus et, dõautre part, sur les territoires de la Guadeloupe, de Saint-Barthélemy 

et de Saint-Martin par le décret du 28 juillet 2021 mentionné ci-dessus. 

19. Selon les députés requérants, en prorogeant ce régime sur ces territoires, ces dispositions permettraient 

la mise en ïuvre de mesures qui porteraient, au regard de la situation sanitaire de ces territoires, une atteinte 

disproportionnée aux droits et libertés constitutionnellement garantis de leurs résidents. 

20. Aux termes du onzième alinéa du Préambule de la Constitution de 1946, la Nation «garantit à tous é 

la protection de la santé». Il en découle un objectif de valeur constitutionnelle de protection de la santé. 

21. La Constitution nõexclut pas la possibilit® pour le l®gislateur de pr®voir un r®gime dõ®tat dõurgence 

sanitaire. Il lui appartient, dans ce cadre, dõassurer la conciliation entre cet objectif de valeur constitutionnelle 

et le respect des droits et libertés reconnus à tous ceux qui résident sur le territoire de la République. 

22. En premier lieu, lõ®tat dõurgence sanitaire vise ¨ permettre aux pouvoirs publics de prendre des mesures 

afin de faire face à une crise sanitaire grave. Le législateur a estimé, au regard des données scientifiques 

disponibles sur la situation sanitaire des territoires de La Réunion, de la Martinique, de la Guadeloupe, de 

Saint-Barthélemy et de Saint-Martin, que lõ®pid®mie de covid-19 connaît une progression contribuant, 

compte tenu des capacités hospitalières de ces territoires et de la couverture vaccinale de leur population, à 

un état de catastrophe sanitaire mettant en péril, par sa nature et sa gravité, la santé de la population. Il a par 

ailleurs consid®r®, au regard de la dynamique de lõ®pid®mie, que cet ®tat devrait perdurer au moins durant 

les deux mois ¨ venir. Cette appr®ciation est corrobor®e par lõavis du 16 juillet 2021 du comité de 

scientifiques pr®vu par lõarticle L. 3131-19 du code de la sant® publique. Il nõappartient pas au Conseil 

constitutionnel, qui ne dispose pas dõun pouvoir g®n®ral dõappr®ciation et de d®cision de m°me nature que 

celui du Parlement, de remettre en cause lõappr®ciation par le l®gislateur de lõexistence dõune catastrophe 

sanitaire et du risque quõelle persiste dans les deux prochains mois, d¯s lors que, comme cõest le cas en 

lõesp¯ce, cette appr®ciation nõest pas, en lõ®tat des connaissances, manifestement inad®quate au regard de la 

situation présente de ces territoires. 

23. En deuxi¯me lieu, en vertu du premier alin®a du paragraphe I de lõarticle L. 3131-15 du code de la santé 

publique, les mesures pr®vues dans le cadre de lõ®tat dõurgence sanitaire ne peuvent en tout ®tat de cause 

°tre prises quõaux seules fins de garantir la sant® publique. Selon le paragraphe III du m°me article, elles 

doivent être strictement proportionnées aux risques sanitaires encourus et appropriées aux circonstances de 

temps et de lieu. Il y est mis fin sans d®lai lorsquõelles ne sont plus n®cessaires. Le juge est charg® de sõassurer 

que de telles mesures sont adaptées, nécessaires et proportionn®es ¨ la finalit® quõelles poursuivent. 

24. En dernier lieu, quand la situation sanitaire le permet, il doit °tre mis fin ¨ lõ®tat dõurgence sanitaire par 

d®cret en conseil des ministres avant lõexpiration du d®lai fix® par la loi le prorogeant. 

25. Il résulte de ce qui précède que le législateur a pu, sans méconnaître aucune exigence constitutionnelle, 

proroger jusquõau 30 septembre 2021 lõ®tat dõurgence sanitaire dans les territoires de La R®union, de la 

Martinique, de la Guadeloupe, de Saint-Barthélemy et de Saint-Martin. Par conséquent, les paragraphes III 

et IV de lõarticle 3 de la loi du 31 mai 2021 sont conformes à la Constitution. 
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- En ce qui concerne la prorogation du régime de gestion de la sortie de crise sanitaire : 

26. Le paragraphe I de lõarticle 1er de la loi proroge jusquõau 15 novembre 2021 le régime de gestion de la 

sortie de crise sanitaire pr®vu par lõarticle 1er de la loi du 31 mai 2021. 

27. Selon les d®put®s requ®rants, en pr®voyant, malgr® lõabsence dõ®l®ments objectifs permettant dõanticiper 

la situation sanitaire de la France jusquõ¨ cette date, une prorogation de son application pour une dur®e de 

quatre mois, sans quõil soit n®cessaire que le Parlement intervienne ¨ nouveau dans ce d®lai, le l®gislateur 

nõaurait pas op®r® une conciliation ®quilibr®e entre lõobjectif de valeur constitutionnelle de protection de la 

sant® et les droits et libert®s susceptibles dõ°tre affect®s. 

28. Il appartient au l®gislateur dõassurer la conciliation entre lõobjectif de valeur constitutionnelle de 

protection de la santé et le respect des droits et libertés reconnus à toutes les personnes qui résident sur le 

territoire de la République. 

29. En premier lieu, en prévoyant la prorogation du régime de gestion de la sortie de crise sanitaire, le 

législateur a entendu permettre aux pouvoirs publics de prendre des mesures visant à lutter contre la 

propagation de lõ®pid®mie de covid-19. Il a estim®, au regard de la dynamique de lõ®pid®mie, du rythme 

pr®visible de la campagne de vaccination et de lõapparition de nouveaux variants du virus plus contagieux, 

quõun risque important de propagation de lõ®pid®mie persisterait jusquõau 15 novembre 2021. Cette 

appréciation est corroborée par les avis des 6 et 16 juillet 2021 du comit® de scientifiques pr®vu par lõarticle 

L. 3131-19 du code de la sant® publique. Il nõappartient pas au Conseil constitutionnel, qui ne dispose pas 

dõun pouvoir g®n®ral dõappr®ciation et de d®cision de m°me nature que celui du Parlement, de remettre en 

cause lõappr®ciation par le l®gislateur de ce risque, d¯s lors que, comme cõest le cas en lõesp¯ce, cette 

appr®ciation nõest pas, en lõ®tat des connaissances, manifestement inad®quate au regard de la situation 

présente. 

30. En second lieu, en vertu du premier alin®a des paragraphes I et II de lõarticle 1er de la loi du 31 mai 2021, 

les mesures susceptibles dõ°tre prononc®es dans le cadre du r®gime de gestion de la sortie de crise sanitaire 

ne peuvent °tre prises que dans lõint®r°t de la sant® publique et aux seules fins de lutter contre la propagation 

de lõ®pid®mie de covid-19. Selon le paragraphe IV de ce même article, elles doivent être strictement 

proportionnées aux risques sanitaires encourus et appropriées aux circonstances de temps et de lieu. Il y est 

mis fin sans d®lai lorsquõelles ne sont plus n®cessaires. Le juge est charg® de sõassurer que de telles mesures 

sont adapt®es, n®cessaires et proportionn®es ¨ la finalit® quõelles poursuivent. 

31. Il résulte de ce qui précède que le législateur a pu, sans méconnaître aucune exigence constitutionnelle, 

proroger le r®gime de gestion de la sortie de crise sanitaire jusquõau 15 novembre 2021. Par conséquent, les 

mots «15 novembre 2021» figurant au premier alin®a du paragraphe I de lõarticle 1er de la loi du 

31 mai 2021 sont conformes à la Constitution. 

- En ce qui concerne les dispositions subordonnant lõacc¯s ¨ certains lieux, ®tablissements, 

services ou ®v®nements ¨ la pr®sentation dõun çpasse sanitaire» : 
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32. Le paragraphe I de lõarticle 1er modifie le A du paragraphe II de lõarticle 1er de la loi du 31 mai 2021 afin 

notamment dõ®largir les cas dans lesquels le Premier ministre peut subordonner lõacc¯s ¨ certains lieux, 

®tablissements, services ou ®v®nements ¨ la pr®sentation dõun çpasse sanitaire» qui peut revêtir la forme 

soit dõun résultat dõexamen de dépistage virologique ne concluant pas à une contamination par la covid-19, 

soit dõun justificatif de statut vaccinal, soit dõun certificat de r®tablissement ¨ la suite dõune contamination. 

33. En premier lieu, les sénateurs et députés requ®rants estiment que le champ dõapplication de ces 

dispositions serait trop étendu. En particulier, les sénateurs auteurs de la deuxième saisine considèrent que 

le fait de subordonner lõacc¯s aux grands magasins et centres commerciaux ¨ la pr®sentation dõun çpasse 

sanitaire» nõaurait pas dõintérêt dans la lutte contre lõ®pidémie. Les députés font valoir que, en sõappliquant 

à toutes les activités de loisirs et de restauration, sans distinction selon leurs conditions dõexercice ainsi quõ¨ 

toute personne de plus de douze ans, ces dispositions emporteraient des effets disproportionnés au regard 

de lõobjectif poursuivi. Les s®nateurs auteurs de la quatri¯me saisine critiquent pour le m°me motif 

lõapplication de telles mesures aux transports publics. Il en r®sulterait une m®connaissance de la libert® dõaller 

et de venir et, pour les députés requérants, une méconnaissance du droit au respect de la vie privée. 

34. En second lieu, les sénateurs et députés requérants font valoir que ces dispositions méconnaîtraient, à 

plusieurs titres, le principe dõ®galit® devant la loi. Les s®nateurs auteurs de la quatri¯me saisine font valoir 

que, en sõappliquant aux centres commerciaux, ces dispositions cr®eraient une diff®rence de traitement 

injustifiée entre les commerces et leurs employ®s selon que leur activit® sõexerce au sein ou en dehors de tels 

centres commerciaux. Il en résulterait une différence de traitement injustifiée entre les centres commerciaux 

de grande taille et les autres commerces. Les députés soutiennent également que ces dispositions 

institueraient une diff®rence de traitement injustifi®e entre les personnes selon quõelles auront pu ou non 

b®n®ficier de lõadministration dõun vaccin ¨ la date de lõentr®e en vigueur de ces mesures. Ils estiment 

®galement quõelles cr®eraient une diff®rence de traitement injustifi®e ¨ lõ®gard des Franais qui, r®sidant ¨ 

lõ®tranger, ont ®t® vaccin®s avec un vaccin non reconnu par les autorit®s franaises. 

Sõagissant de la m®connaissance de la libert® dõaller et de venir, du droit au respect de la vie privée et du 

droit dõexpression collective des id®es et des opinions : 

35. Il appartient au l®gislateur dõassurer la conciliation entre lõobjectif de valeur constitutionnelle de 

protection de la santé et le respect des droits et libertés constitutionnellement garantis. Parmi ces droits et 

libert®s figurent la libert® dõaller et de venir, composante de la libert® personnelle prot®g®e par les articles 

2 et 4 de la Déclaration de 1789, le droit au respect de la vie privée garanti par cet article 2, ainsi que le droit 

dõexpression collective des id®es et des opinions r®sultant de lõarticle 11 de cette déclaration. 

36. Les dispositions contest®es pr®voient que le Premier ministre peut subordonner lõacc¯s du public ¨ 

certains lieux, établissements, services ou événements où se déroulent certaines activités, à la présentation 

soit du r®sultat dõun examen de d®pistage virologique ne concluant pas ¨ une contamination par la covid-

19, soit dõun justificatif de statut vaccinal concernant la covid-19, soit dõun certificat de r®tablissement ¨ la 

suite dõune contamination par la covid-19. Elles prévoient également que, à compter du 30 août 2021, une 
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telle mesure peut être rendue applicable aux personnes qui interviennent dans ces lieux, établissements, 

services ou événements. 

37. Ces dispositions, qui sont susceptibles de limiter lõacc¯s ¨ certains lieux, portent atteinte ¨ la libert® dõaller 

et de venir et, en ce quõelles sont de nature ¨ restreindre la libert® de se r®unir, au droit dõexpression collective 

des idées et des opinions. 

38. Toutefois, en premier lieu, le l®gislateur a estim® que, en lõ®tat des connaissances scientifiques dont il 

disposait, les risques de circulation du virus de la covid-19 sont fortement réduits entre des personnes 

vaccinées, rétablies ou venant de réaliser un test de dépistage dont le résultat est négatif. En adoptant les 

dispositions contestées, le législateur a entendu permettre aux pouvoirs publics de prendre des mesures 

visant ¨ limiter la propagation de lõ®pid®mie de covid-19. Il a ainsi poursuivi lõobjectif de valeur 

constitutionnelle de protection de la santé. 

39. En deuxi¯me lieu, ces mesures ne peuvent °tre prononc®es que pour la p®riode, allant de lõentr®e en 

vigueur de la loi déférée au 15 novembre 2021, période durant laquelle le l®gislateur a estim® quõun risque 

important de propagation de lõ®pid®mie existait en raison de lõapparition de nouveaux variants du virus plus 

contagieux. Pour les motifs mentionn®s au paragraphe 29, cette appr®ciation nõest pas, en lõ®tat des 

connaissances, manifestement inadéquate au regard de la situation présente. 

40. En troisi¯me lieu, les mesures contest®es peuvent sõappliquer dans certains lieux, ®tablissements, services 

ou événements où sont exercées des activités de loisirs, de restauration commerciale ou de débit de boissons. 

Elles peuvent ®galement sõappliquer ¨ des foires, s®minaires et salons professionnels, ¨ des services et 

établissements de santé, sociaux et médico-sociaux, aux déplacements de longue distance par transports 

publics interr®gionaux ainsi quõ¨ certains grands magasins et centres commerciaux. 

41. Dõune part, en pr®voyant lõapplication de ces mesures aux foires, s®minaires et salons professionnels, 

aux déplacements de longue distance par transports publics interr®gionaux ainsi quõaux grands magasins et 

centres commerciaux, le législateur a réservé leur application à des activités qui mettent en présence 

simultanément un nombre important de personnes en un même lieu et présentent ainsi un risque accru de 

transmission du virus. De m°me, en pr®voyant lõapplication de ces m°mes mesures aux services et 

établissements de santé, sociaux et médico-sociaux ainsi quõaux activit®s de loisirs, de restauration ou de 

d®bit de boissons ¨ lõexception de la restauration collective, de la vente à emporter de plats préparés et de la 

restauration professionnelle routière et ferroviaire, le législateur a circonscrit leur application à des lieux dans 

lesquels lõactivit® exerc®e pr®sente, par sa nature m°me, un risque particulier de diffusion du virus. 

42. Dõautre part, le l®gislateur a entour® de plusieurs garanties lõapplication de ces mesures. Sõagissant de leur 

application aux services et établissements de santé, sociaux et médico-sociaux, le législateur a réservé 

lõexigence de pr®sentation dõun çpasse sanitaire» aux seules personnes accompagnant ou rendant visite aux 

personnes accueillies dans ces services et établissements, ainsi quõ¨ celles qui y sont accueillies pour des soins 

programm®s. Ainsi, cette mesure, qui sõapplique sous r®serve des cas dõurgence, nõa pas pour effet de limiter 

lõacc¯s aux soins. Sõagissant de leur application aux grands magasins et centres commerciaux, il a pr®vu 
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quõelles devaient garantir lõacc¯s des personnes aux biens et services de premi¯re n®cessit® ainsi quõaux 

moyens de transport accessibles dans lõenceinte de ces magasins et centres. Il a pr®vu ®galement quõelles ne 

pouvaient °tre d®cid®es quõau-del¨ dõun certain seuil d®fini par d®cret et par une d®cision motiv®e du 

repr®sentant de lõ£tat dans le département lorsque les caractéristiques de ces lieux et la gravité des risques 

de contamination le justifient. Sõagissant des d®placements de longue distance par transports publics 

interr®gionaux, le l®gislateur a exclu que ces mesures sõappliquent çen cas dõurgence faisant obstacle à 

lõobtention du justificatif requis». En outre, comme le Conseil constitutionnel lõa jugé dans sa décision du 

31 mai 2021 mentionnée ci-dessus, la notion «dõactivité de loisirs» exclut notamment une activité politique, 

syndicale ou cultuelle. 

43. Enfin, ainsi quõil a ®t® dit pr®c®demment, les mesures r®glementaires prises sur le fondement des 

dispositions contest®es ne peuvent, sous le contr¹le du juge, lõ°tre que dans lõint®r°t de la santé publique et 

aux seules fins de lutter contre la propagation de lõ®pid®mie de covid-19. Elles doivent être strictement 

proportionnées aux risques sanitaires encourus et appropriées aux circonstances de temps et de lieu. Il y est 

mis fin sans délai lorsquõelles ne sont plus n®cessaires. 

44. En quatrième lieu, les dispositions contestées prévoient que les obligations imposées au public peuvent 

°tre satisfaites par la pr®sentation aussi bien dõun justificatif de statut vaccinal, du r®sultat dõun examen de 

d®pistage virologique ne concluant pas ¨ une contamination ou dõun certificat de r®tablissement ¨ la suite 

dõune contamination. Ainsi, ces dispositions nõinstaurent, en tout ®tat de cause, ni obligation de soin ni 

obligation de vaccination. En outre, le législateur a prévu la détermination par un décret, pris après avis de 

la Haute autorité de santé, des cas de contre-indication médicale faisant obstacle à la vaccination et la 

d®livrance aux personnes concern®es dõun document pouvant °tre pr®sent® dans les lieux, services ou 

®tablissements o½ sera exig®e la pr®sentation dõun çpasse sanitaire». 

45. En cinqui¯me lieu, le contr¹le de la d®tention dõun des documents n®cessaires pour acc®der ¨ un lieu, 

établissement, service ou événements ne peut être réalis® que par les forces de lõordre ou par les exploitants 

de ces lieux, établissements, services ou événements. En outre, la présentation de ces documents est réalisée 

sous une forme ne permettant pas «dõen connaître la nature» et ne sõaccompagne dõune présentation de 

documents dõidentité que lorsque ceux-ci sont exig®s par des agents des forces de lõordre. 

46. En dernier lieu, dõune part, ces mesures ne sont rendues applicables au public et, ¨ compter du 

30 août 2021, aux personnes qui interviennent dans les lieux, établissements, services ou événements que 

lorsque la gravit® des risques de contamination en lien avec lõexercice des activit®s qui y sont pratiqu®es le 

justifie, au regard notamment de la densité de population observée ou prévue. 

47. Dõautre part, le l®gislateur a pu estimer, en lõ®tat des connaissances scientifiques dont il disposait, que les 

mineurs de plus de douze ans sont, comme les majeurs, vecteurs de la diffusion du virus et prévoir ainsi que 

lõobligation de pr®sentation dõun çpasse sanitaire» leur serait applicable à compter du 30 septembre 2021. 
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48. Il résulte de tout ce qui précède que les dispositions contestées opèrent une conciliation équilibrée entre 

les exigences constitutionnelles précitées. 

Sõagissant du grief tir® de la m®connaissance du principe dõ®galit® : 

49. Selon lõarticle 6 de la Déclaration de 1789, la loi «doit être la même pour tous, soit quõelle protège, soit 

quõelle punisse». Le principe dõ®galité ne sõoppose ni à ce que le législateur règle de façon différente des 

situations différentes, ni à ce quõil d®roge ¨ lõ®galit® pour des raisons dõint®r°t g®n®ral, pourvu que, dans lõun 

et lõautre cas, la diff®rence de traitement qui en r®sulte soit en rapport direct avec lõobjet de la loi qui lõ®tablit. 

50. En premier lieu, les grands magasins et centres commerciaux mettent en présence simultanément un 

nombre important de personnes en un même lieu et pour une durée prolongée. Ils présentent ainsi un risque 

important de propagation du virus. Les commerces situés au sein de ces établissements sont donc dans une 

situation différente de ceux situés en dehors de ces établissements. Dès lors, en prévoyant que les mesures 

contest®es peuvent sõappliquer aux seuls grands magasins et centres commerciaux, ces dispositions 

instaurent une différence de traitement qui repose sur une différence de situation et est en rapport direct 

avec lõobjet de la loi. 

51. En deuxi¯me lieu, en pr®voyant que le Premier ministre peut subordonner ¨ la pr®sentation de lõun des 

trois documents sanitaires ®num®r®s par les dispositions contest®es lõacc¯s ¨ des grands magasins et centres 

commerciaux, au-del¨ dõun seuil d®fini par d®cret, et sur d®cision motiv®e prise par le repr®sentant de lõ£tat 

dans le département, sous le contrôle du juge, lorsque leurs caractéristiques et la gravité des risques de 

contamination le justifient, les dispositions contestées ne créent en elles-mêmes aucune différence de 

traitement entre ces établissements. 

52. En troisi¯me lieu, les dispositions contest®es, qui nõobligent pas ¨ la pr®sentation dõun justificatif de 

statut vaccinal mais prévoient que le «passe sanitaire» peut également consister en un certificat de 

rétablissement ou un résultat dõexamen de dépistage négatif, nõinstaurent aucune différence de traitement à 

lõ®gard des personnes qui nõauraient pas pu b®n®ficier de lõadministration dõun vaccin avant lõentr®e en 

vigueur de la loi ou auraient reu un vaccin non homologu® par lõAgence europ®enne du m®dicament. 

53. En quatrième lieu, les dispositions contestées ne sont relatives ni aux conditions dõobtention des 

documents permettant lõacc¯s aux lieux, ®tablissements ou ®v®nements ni au caract¯re payant ou non des 

actes donnant lieu à délivrance de ces documents. 

54. En dernier lieu, le contr¹le de la d®tention dõun des documents nécessaires pour accéder aux lieux, 

®tablissements, services ou ®v®nements ne peut °tre r®alis® que par les forces de lõordre ou les exploitants 

de ces lieux, ®tablissements, services ou ®v®nements. Sa mise en ïuvre ne saurait sõop®rer quõen se fondant 

sur des critères excluant toute discrimination de quelque nature que ce soit entre les personnes. 

55. Il résulte de ce qui précède que, sous la réserve énoncée au paragraphe précédent, le grief tiré de la 

m®connaissance du principe dõ®galit® doit être écarté. 
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56. Il résulte de tout ce qui précède que, sous la même réserve, les dispositions du 2 ° du A et le B du 

paragraphe II de lõarticle 1er de la loi du 31 mai 2021, qui ne méconnaissent aucune autre exigence 

constitutionnelle, sont conformes à la Constitution. 

- En ce qui concerne les obligations de contrôle imposées aux exploitants et professionnels : 

57. Le paragraphe I de lõarticle 1er modifie le D du paragraphe II de lõarticle 1er de la loi du 31 mai 2021 afin 

notamment de prévoir que, sous peine de sanction, lõexploitant dõun lieu ou dõun ®tablissement ou le 

professionnel responsable dõun ®v®nement est tenu de contr¹ler la d®tention dõun çpasse sanitaire» par les 

personnes qui souhaitent y accéder. 

58. Les sénateurs et députés requérants soutiennent que ces dispositions méconnaîtraient la liberté 

dõentreprendre au motif quõelles font peser sur les acteurs ®conomiques lõobligation de contr¹ler lõacc¯s aux 

lieux quõils exploitent, ce qui serait de nature ¨ n®cessiter la mobilisation de moyens humains et matériels 

importants. 

59. Les sénateurs auteurs de la deuxième saisine reprochent à ces dispositions de prévoir des peines 

disproportionn®es au regard des manquements susceptibles dõ°tre reproch®s ¨ ces professionnels. 

- Sõagissant du grief tir® de la m®connaissance de la libert® dõentreprendre : 

60. Il est loisible au l®gislateur dõapporter ¨ la libert® dõentreprendre, qui d®coule de lõarticle 4 de la 

Déclaration de 1789, des limitations liées à des exigences constitutionnelles ou justifi®es par lõint®r°t g®n®ral, 

¨ la condition quõil nõen r®sulte pas dõatteinte disproportionn®e au regard de lõobjectif poursuivi. 

61. En premier lieu, en autorisant le Premier ministre ¨ subordonner lõacc¯s de certains lieux, ®tablissements, 

services ou ®v®nements ¨ la pr®sentation dõun çpasse sanitaire», le législateur a entendu permettre aux 

pouvoirs publics de prendre des mesures visant à limiter la propagation de lõ®pidémie de covid-19 et à assurer 

un contrôle effectif de leur respect. Il a ainsi poursuivi lõobjectif de valeur constitutionnelle de protection de 

la santé. 

62. En deuxi¯me lieu, les dispositions contest®es se limitent ¨ imposer ¨ lõexploitant dõun lieu ou dõun 

®tablissement ou au professionnel responsable dõun ®v®nement de contr¹ler la d®tention par ses clients dõun 

«passe sanitaire», sous format papier ou numérique. Sõil peut en résulter une charge supplémentaire pour 

les exploitants, la vérification de la situation de chaque client peut être mise en ïuvre en un temps bref. 

63. Dès lors, en imposant une telle obligation, les dispositions contestées ne portent pas une atteinte 

disproportionn®e ¨ la libert® dõentreprendre. 

- Sõagissant du grief tir® de la m®connaissance du principe de proportionnalit® des peines : 
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64. Selon lõarticle 8 de la Déclaration de 1789 : «La loi ne doit établir que des peines strictement et 

évidemment nécessaires, et nul ne peut être puni quõen vertu dõune loi établie et promulguée antérieurement 

au délit, et légalement appliquée». 

65. Lõarticle 61 de la Constitution ne confère pas au Conseil constitutionnel un pouvoir général 

dõappr®ciation et de d®cision de m°me nature que celui du Parlement. Si la n®cessit® des peines attach®es 

aux infractions rel¯ve du pouvoir dõappr®ciation du l®gislateur, il incombe au Conseil constitutionnel de 

sõassurer de lõabsence de disproportion manifeste entre lõinfraction et la peine encourue. 

66. En application du troisi¯me alin®a du D du paragraphe II de lõarticle 1er de la loi du 31 mai 2021, 

lõexploitant dõun lieu ou dõun ®tablissement ou le professionnel responsable dõun ®v®nement qui ne contr¹le 

pas la d®tention dõun çpasse sanitaire» par les personnes qui souhaitent y accéder est mis en demeure par 

lõautorité administrative, sauf en cas dõurgence ou dõ®vénement ponctuel, de se conformer à cette obligation. 

Cette mise en demeure indique les manquements constatés et fixe un délai, qui ne peut être supérieur à 

vingt-quatre heures ouvr®es, pour que lõexploitant ou le professionnel sõy conforme. Si la mise en demeure 

est infructueuse, lõautorit® administrative peut alors ordonner la fermeture administrative du lieu, 

établissement ou événement pour une durée maximale de sept jours. Toutefois, la mesure de fermeture 

administrative est lev®e si lõexploitant ou le professionnel apporte la preuve du respect de ses obligations. 

67. Les dispositions contest®es pr®voient que, lorsquõun manquement, ayant fait lõobjet dõune mise en 

demeure, est constat® ¨ plus de trois reprises au cours dõune p®riode de quarante-cinq jours, lõexploitant ou 

le professionnel peut °tre condamn® ¨ un an dõemprisonnement et ¨ 9000 euros dõamende. 

68. Au regard de la nature du comportement réprimé, les peines instituées ne sont pas manifestement 

disproportionnées. 

69. Dès lors, le grief tiré de la méconnaissance du principe de proportionnalité des peines doit être écarté. 

70. Par cons®quent, la derni¯re phrase du troisi¯me alin®a du D du paragraphe II de lõarticle 1er de la loi du 

31 mai 2021, qui ne méconnaît aucune autre exigence constitutionnelle, est conforme à la Constitution. 

- En ce qui concerne les obligations imposées au titre du «passe sanitaire» à certains salariés 

et agents publics : 

71. Le paragraphe I de lõarticle 1er r®®crit le C du paragraphe II de lõarticle 1er de la loi du 31 mai 2021 afin 

de d®terminer les cons®quences sur la relation de travail du d®faut de pr®sentation dõun çpasse sanitaire» 

par un salarié ou un agent public tenu à cette obligation pour accéder au lieu où il exerce ses fonctions. 

72. Les d®put®s requ®rants reprochent au l®gislateur dõavoir pr®vu que la m®connaissance de cette obligation 

entra´ne la suspension de la relation de travail, ce qui priverait le salari® ou lõagent public de tout revenu, 

sans limitation de durée. Ils reprochent également à ces dispositions de prévoir un nouveau motif de rupture 

anticipée applicable uniquement aux contrats à durée déterminée et aux contrats de mission. Ces dispositions 
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m®conna´traient ainsi le droit ¨ lõemploi, le principe dõ®galit® devant la loi et le principe dõ®gale admissibilit® 

aux emplois publics. 

73. Les sénateurs auteurs de la quatrième saisine estiment, quant à eux, que ces dispositions, en ne prévoyant 

notamment pas de compensation ¨ lõinterruption de la r®munération résultant de la suspension du contrat 

de travail, seraient entach®es dõincomp®tence n®gative. Elles porteraient en outre une atteinte excessive et 

injustifiée aux cinquième, dixième et onzième alinéas du Préambule de la Constitution du 27 octobre 1946. 

74. En premier lieu, le troisième alinéa du 1 du C prévoit que le contrat à durée déterminée ou de mission 

dõun salari® qui ne pr®sente pas les justificatif, certificat ou r®sultat requis pour lõobtention du çpasse 

sanitaire», peut être rompu avant son terme, à lõinitiative de lõemployeur, dans les conditions pr®vues ¨ 

lõarticle L. 1232-1 du code du travail. 

75. Il résulte des travaux préparatoires que le législateur a entendu exclure que la méconnaissance de 

lõobligation de pr®sentation des justificatif, certificat ou résultat précités puisse constituer une cause réelle et 

s®rieuse de licenciement dõun salari® en contrat ¨ dur®e ind®termin®e. 

76. Les salariés en contrat à durée indéterminée et ceux en contrat à durée déterminée ou de mission sont 

dans des situations différentes. 

77. Toutefois, en instaurant une obligation de pr®sentation dõun çpasse sanitaire» pour les salariés travaillant 

dans certains lieux et établissements, le législateur a entendu limiter la propagation de lõ®pidémie de covid-

19. Or, les salari®s, quõils soient sous contrat ¨ dur®e ind®termin®e ou en contrat ¨ dur®e d®termin®e ou de 

mission, sont tous exposés au même risque de contamination ou de transmission du virus. 

78. Dès lors, en prévoyant que le défaut de présentation dõun çpasse sanitaire» constitue une cause de 

rupture des seuls contrats à durée déterminée ou de mission, le législateur a institué une différence de 

traitement entre les salariés selon la nature de leur contrat de travail qui est sans lien avec lõobjectif poursuivi. 

79. Par cons®quent, et sans quõil soit besoin dõexaminer les autres griefs, le dix-neuvième alinéa du b du 1 ° 

du paragraphe I de lõarticle 1er, qui m®conna´t le principe dõ®galit® devant la loi, est contraire ¨ la 

Constitution. 

80. En second lieu, aux termes du cinquième alinéa du Préambule de la Constitution de 1946 : «Chacun a 

le devoir de travailler et le droit dõobtenir un emploi. Nul ne peut être lésé, dans son travail ou son emploi, 

en raison de ses origines, de ses opinions ou de ses croyances». Aux termes du onzième alinéa du même 

Préambule, la Nation «garantit à tous, notamment à lõenfant, à la mère et aux vieux travailleurs, la protection 

de la santé, la sécurité matérielle, le repos et les loisirs. Tout être humain qui, en raison de son âge, de son 

®tat physique ou mental, de la situation ®conomique, se trouve dans lõincapacit® de travailler a le droit 

dõobtenir de la collectivit® des moyens convenables dõexistence». 
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81. Les deux premiers alinéas du 1 du C et le 2 de ce même C pr®voient que lorsquõun salari® ou un agent 

public, qui y est tenu, ne présente pas de «passe sanitaire» et quõil ne choisit pas dõutiliser, avec lõaccord de 

son employeur, des jours de repos conventionnels ou des jours de congés payés, ce dernier lui notifie par 

tout moyen, le jour même, selon les cas, la suspension de son contrat de travail ou de ses fonctions. 

82. Comme il a été dit au paragraphe 77, en adoptant ces dispositions, le législateur a entendu limiter la 

propagation de lõ®pid®mie de covid-19. Il a ainsi poursuivi lõobjectif de valeur constitutionnelle de protection 

de la santé. 

83. Dõune part, lõobligation de pr®senter un çpasse sanitaire» nõest imposée que pour la période comprise 

entre le 30 août et le 15 novembre 2021 et pour les seuls salariés et agents publics intervenant dans les lieux, 

établissements, services ou événements dont lõaccès est soumis à cette obligation, lorsque la gravité des 

risques de contamination en lien avec lõexercice des activit®s qui y sont pratiquées le justifie, au regard 

notamment de la densité de population observée ou prévue. 

84. Dõautre part, la suspension du contrat de travail ne peut intervenir que si le salari® ou lõagent public ne 

pr®sente ni le r®sultat dõun examen de d®pistage virologique négatif, ni un justificatif de statut vaccinal, ni 

un certificat de r®tablissement. Si cette suspension sõaccompagne de lõinterruption du versement de la 

r®mun®ration, elle prend fin d¯s que le salari® ou lõagent public produit les justificatifs requis. 

85. Enfin, lorsque la suspension du contrat de travail se prolonge au-del¨ dõune dur®e ®quivalente ¨ trois 

jours travaill®s, lõemployeur doit convoquer le salari® ou lõagent public ¨ un entretien afin dõexaminer avec 

lui les moyens de régulariser sa situation, notamment les possibilit®s dõaffectation, le cas ®ch®ant temporaire, 

sur un autre poste non soumis ¨ cette obligation. Sõil sõagit dõun salari®, cet autre poste doit °tre propos® au 

sein de lõentreprise. 

86. Dès lors, les griefs tirés de la méconnaissance des exigences constitutionnelles précitées doivent être 

écartés. 

87. Il résulte de ce qui précède que les deux premiers alinéas du 1 et le 2 du C du paragraphe II de lõarticle 

1er de la loi du 31 mai 2021, qui ne sont pas non plus entach®s dõincompétence négative et qui ne 

m®connaissent ni le principe dõ®galit® ni le principe dõ®gal acc¯s aux emplois publics, ni aucune autre 

exigence constitutionnelle, sont conformes à la Constitution. 

- Sur lõarticle 2 : 

88. Lõarticle 2 modifie lõarticle L. 824-9 du code de lõentr®e et du s®jour des ®trangers et du droit dõasile 

r®primant le fait, pour un ®tranger, de se soustraire ¨ lõex®cution dõune mesure dõ®loignement. 

89. Les d®put®s requ®rants soutiennent que cet article nõa pas sa place dans la loi d®f®r®e au motif quõil a ®t® 

introduit en premi¯re lecture selon une proc®dure contraire ¨ lõarticle 45 de la Constitution. 
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90. Les sénateurs auteurs de la deuxième saisine soutiennent que ces dispositions méconnaîtraient le droit à 

la santé et le principe de dignité de la personne humaine. Selon eux, en prévoyant une peine 

dõemprisonnement en cas de refus par un ®tranger de se soumettre aux çobligations sanitaires nécessaires à 

lõexécution dõoffice de la mesure», ces dispositions, dont ils critiquent lõimprécision, pourraient imposer une 

obligation de vaccination, sans prendre en compte dõ®ventuelles contre-indications, ou une obligation de 

réaliser certains tests de dépistage, même douloureux ou intrusifs. Les députés requérants reprochent 

également à ces dispositions de porter atteinte ¨ lõinviolabilit® du corps humain et dõinstaurer une peine 

disproportionn®e, en m®connaissance de lõarticle 8 de la Déclaration de 1789. 

- En ce qui concerne la place de lõarticle 2 dans la loi déférée : 

91. Aux termes de la derni¯re phrase du premier alin®a de lõarticle 45 de la Constitution : «Sans préjudice de 

lõapplication des articles 40 et 41, tout amendement est recevable en premi¯re lecture d¯s lors quõil pr®sente 

un lien, même indirect, avec le texte déposé ou transmis». Il appartient au Conseil constitutionnel de déclarer 

contraires à la Constitution les dispositions introduites en méconnaissance de cette règle de procédure. 

92. La loi déférée a pour origine le projet de loi déposé le 19 juillet 2021 sur le bureau de lõAssembl®e 

nationale, première assemblée saisie. Ce projet de loi comportait onze articles répartis en deux chapitres. 

Son premier chapitre contenait des dispositions g®n®rales destin®es ¨ lutter contre lõ®pid®mie de covid-19 qui 

prorogeaient le r®gime de lõ®tat dõurgence sanitaire d®clar® dans certains territoires dõoutre-mer ainsi que le 

régime de gestion de la sortie de crise sanitaire, modifiaient les mesures réglementaires pouvant être prises 

dans le cadre de ce dernier r®gime, ainsi que les dispositions relatives ¨ lõisolement des personnes 

contamin®es et adaptaient en cons®quence certains syst¯mes dõinformation. Le second chapitre contenait 

des dispositions instaurant une obligation vaccinale contre la covid-19 pour certains professionnels. 

93. Lõarticle 2 modifie lõarticle L. 824-9 du code de lõentr®e et du s®jour des ®trangers et du droit dõasile afin 

de r®primer le refus, par un ®tranger, de se soumettre aux obligations sanitaires n®cessaires ¨ lõex®cution 

dõoffice de la mesure dõ®loignement dont il fait lõobjet. 

94. Introduites en première lecture, ces dispositions ne sont pas dépourvues de lien, au moins indirect, avec 

lõarticle 1er du projet de loi d®pos® sur le bureau de lõAssembl®e nationale, qui modifiait certaines obligations 

imposées aux personnes souhaitant se déplacer en provenance du territoire hexagonal, de la Corse ou de 

lõune des collectivit®s mentionn®es ¨ lõarticle 72-3 de la Constitution. Le grief tiré de la méconnaissance du 

premier alin®a de lõarticle 45 de la Constitution doit donc être écarté. 

- En ce qui concerne le fond : 

95. En premier lieu, les dispositions contest®es punissent de trois ans dõemprisonnement le refus par un 

étranger de se soumettre aux obligations sanitaires nécessaires ¨ lõex®cution dõoffice de la mesure 

dõ®loignement dont il fait lõobjet. Lõexpression çobligations sanitaires», éclairée par les travaux 

parlementaires, doit sõentendre des tests de dépistage de la covid-19. Il appartient par ailleurs au juge pénal, 

saisi de poursuites ordonnées sur le fondement de ces dispositions, de vérifier la réalité du refus opposé par 
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lõ®tranger poursuivi et lõintention de lõint®ress® de se soustraire ¨ lõex®cution dõoffice de la mesure 

dõ®loignement. Sous cette r®serve, ces dispositions ne méconnaissent pas le principe de proportionnalité des 

peines. 

96. En second lieu, le Préambule de la Constitution de 1946 a réaffirmé que tout être humain, sans 

distinction de race, de religion ni de croyance, possède des droits inaliénables et sacrés. La sauvegarde de la 

dignit® de la personne contre toute forme dõasservissement et de d®gradation est au nombre de ces droits et 

constitue un principe à valeur constitutionnelle. 

97. Lõobligation de se soumettre ¨ un test de d®pistage de la covid-19 en application des dispositions 

contest®es ne comporte aucun proc®d® attentatoire ¨ lõint®grit® physique et ¨ la dignit® des personnes. En 

cons®quence, manquent en fait les griefs tir®s de lõatteinte au principe du respect de la dignit® de la personne 

humaine et ¨ lõinviolabilit® du corps humain. 

98. Il r®sulte de ce qui pr®c¯de que, sous la r®serve ®nonc®e au paragraphe 95, le troisi¯me alin®a de lõarticle 

L. 824-9 du code de lõentr®e et du s®jour des ®trangers et du droit dõasile, qui ne m®conna´t aucune autre 

exigence constitutionnelle, est conforme à la Constitution. 

- Sur lõarticle 8 : 

99. Lõarticle 8 modifie le paragraphe I de lõarticle 11 de la loi du 11 mai 2020 mentionnée ci-dessus pour 

allonger la durée de conservation maximale de certaines données relatives à la santé traitées et partagées au 

sein des syst¯mes dõinformation mis en ïuvre aux fins de lutter contre lõ®pid®mie de covid-19. 

100. Les députés requérants estiment que ces dispositions porteraient atteinte au droit au respect de la vie 

priv®e, en ce quõelles autorisent un d®lai excessif de conservation des donn®es de sant® de personnes ayant 

contracté le virus de la covid-19. 

101. La libert® proclam®e par lõarticle 2 de la Déclaration de 1789 implique le droit au respect de la vie privée. 

Par suite, la collecte, lõenregistrement, la conservation, la consultation et la communication de donn®es ¨ 

caract¯re personnel doivent °tre justifi®s par un motif dõint®r°t g®n®ral et mis en ïuvre de mani¯re ad®quate 

et proportionnée à cet objectif. Lorsque sont en cause des données à caractère personnel de nature médicale, 

une particulière vigilance doit être observée dans la conduite de ces opérations et la détermination de leurs 

modalités. 

102. Lõarticle 11 de la loi du 11 mai 2020 prévoit que, par dérogation ¨ lõexigence fix®e ¨ lõarticle L. 1110-

4 du code de la sant® publique, et aux seules fins de lutter contre la propagation de lõ®pid®mie de covid-19, 

les données à caractère personnel relatives à la santé des personnes atteintes par ce virus peuvent être traitées 

et partag®es dans le cadre de syst¯mes dõinformation. 

103. Les dispositions contestées allongent de trois à six mois après leur collecte la durée de conservation 

maximale des donn®es de sant® relatives aux personnes ayant fait lõobjet dõun examen de dépistage 
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virologique ou s®rologique concluant ¨ une contamination, afin de leur permettre de disposer dõune preuve 

virologique dõinfection r®cente. 

104. En premier lieu, le Conseil constitutionnel a jugé conformes à la Constitution les dispositions de lõarticle 

11 de la loi du 11 mai 2020 instituent ces syst¯mes dõinformation, dõune part, par la d®cision du 

11 mai 2020 mentionnée ci-dessus, pour les motifs énoncés à ses paragraphes 63 à 75 et sous les réserves 

énoncées à ses paragraphes 67, 73 et 74, et dõautre part, par la d®cision du 13 novembre 2020 mentionnée 

ci-dessus, pour les motifs énoncés à ses paragraphes 21 et 22. 

105. En second lieu, les syst¯mes dõinformation autoris®s par ce m°me article 11 ne peuvent être mis en 

ïuvre au-delà du temps strictement n®cessaire ¨ la lutte contre la propagation de lõ®pid®mie de covid-19 ou, 

au plus tard, jusquõau 31 décembre 2021. 

106. Dès lors, sous les mêmes réserves que celles énoncées aux paragraphes 73 et 74 de la décision du 

11 mai 2020, les dispositions contestées ne méconnaissent pas le droit au respect de la vie privée. 

107. Par cons®quent, sous ces r®serves, la deuxi¯me phrase du troisi¯me alin®a du paragraphe I de lõarticle 

11 de la loi du 11 mai 2020, qui ne méconnaît aucune autre exigence constitutionnelle, est conforme à la 

Constitution. 

- Sur lõarticle 9 : 

108. Lõarticle 9 crée une mesure de placement en isolement applicable de plein droit aux personnes faisant 

lõobjet dõun test de d®pistage positif ¨ la covid-19. 

109. Les sénateurs auteurs du premier recours demandent au Conseil constitutionnel de se prononcer sur la 

conformit® de ces dispositions ¨ la libert® dõaller et de venir et au droit au respect de la vie priv®e. 

110. Selon les d®put®s requ®rants, en pr®voyant que les personnes faisant lõobjet dõun test de d®pistage positif 

à la covid-19 ont «lõobligation de se placer» à lõisolement et quõelles peuvent faire lõobjet de contrôles en cas 

de «suspicion de non-respect de la mesure», ces dispositions méconnaîtraient tout dõabord, par leur 

ambiguïté, lõobjectif de valeur constitutionnelle dõintelligibilité et de clarté de la loi. Ils soutiennent, pour le 

m°me motif, que le l®gislateur aurait m®connu lõ®tendue de sa comp®tence. Enfin, ils soutiennent que ces 

dispositions méconnaîtraient le droit ¨ un recours juridictionnel effectif garanti par lõarticle 16 de la 

Déclaration de 1789 en raison de lõimpossibilit® mat®rielle pour les juges des libert®s et de la d®tention 

dõexaminer les nombreux recours dont ils pourraient °tre saisis. 

111. Aux termes de lõarticle 66 de la Constitution : «Nul ne peut être arbitrairement détenu.ðLõautorité 

judiciaire, gardienne de la liberté individuelle, assure le respect de ce principe dans les conditions prévues 

par la loi». La liberté individuelle, dont la protection est confiée à lõautorité judiciaire, ne saurait être entravée 

par une rigueur non n®cessaire. Les atteintes port®es ¨ lõexercice de cette libert® doivent °tre adapt®es, 

nécessaires et proportionnées aux objectifs poursuivis. 
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112. Les dispositions contest®es pr®voient que, jusquõau 15 novembre 2021 et aux seules fins de lutter contre 

la propagation de lõ®pid®mie de covid-19, toute personne faisant lõobjet dõun test positif ¨ la covid-19 a 

lõobligation de se placer ¨ lõisolement pour une dur®e non renouvelable de dix jours. Dans ce cadre, il est 

fait interdiction ¨ la personne de sortir de son lieu dõh®bergement, sous peine de sanction p®nale. 

113. Ce placement en isolement sõappliquant sauf entre 10 heures et 12 heures, en cas dõurgence ou pour 

des déplacements strictement indispensables, il constitue une privation de liberté. 

114. En adoptant ces dispositions, le l®gislateur a poursuivi lõobjectif de valeur constitutionnelle de 

protection de la santé. 

115. Toutefois, les dispositions contestées prévoient que toute personne qui se voit communiquer le résultat 

positif dõun test de d®pistage ¨ la covid-19 a lõobligation, sous peine de sanction p®nale, de se placer ¨ 

lõisolement pour une dur®e de dix jours, sans quõaucune appr®ciation ne soit port®e sur sa situation 

personnelle. 

116. Or, dõune part, cette obligation nõest port®e ¨ sa connaissance quõau seul moyen des informations qui 

lui sont communiqu®es au moment de la r®alisation du test. Dõautre part, lõobjectif poursuivi par les 

dispositions contestées nõest pas de nature ¨ justifier quõune telle mesure privative de libert® sõapplique sans 

d®cision individuelle fond®e sur une appr®ciation de lõautorit® administrative ou judiciaire. 

117. Dès lors, bien que la personne placée en isolement puisse solliciter a posteriori un aménagement des 

conditions de son placement en isolement aupr¯s du repr®sentant de lõ£tat dans le d®partement ou solliciter 

sa mainlevée devant le juge des libertés et de la détention, les dispositions contestées ne garantissent pas que 

la mesure privative de libert® quõelles instituent soit n®cessaire, adapt®e et proportionn®e. 

118. Par cons®quent, et sans quõil soit besoin dõexaminer les autres griefs, lõarticle 9 de la loi est contraire à 

la Constitution. 

119. Il en va de même, par voie de cons®quence, du 1 Á de lõarticle 7 de la loi déférée, qui complète par un 

6 Á le paragraphe II de lõarticle 11 de la loi du 11 mai 2020, qui en est inséparable. 

- Sur certaines dispositions de lõarticle 14 : 

120. Le A du paragraphe I de lõarticle 14 détermine les conditions dans lesquelles les personnes soumises à 

une obligation vaccinale en application de lõarticle 12 peuvent continuer dõexercer leur activit® ¨ compter du 

lendemain de la publication de la loi et jusquõau 14 septembre 2021. 

121. Les s®nateurs auteurs de la quatri¯me saisine, qui ne contestent pas lõobligation vaccinale, font valoir 

que ces dispositions porteraient une atteinte manifestement excessive ¨ la libert® personnelle dõaller et venir, 

¨ la libert® dõentreprendre et au droit ¨ lõemploi. 

122. Il résulte des termes mêmes de ces dispositions, prévoyant une entrée en vigueur progressive de 

lõobligation vaccinale, que les professionnels soumis ¨ cette obligation peuvent, jusquõau 14 septembre 2021, 
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continuer dõexercer leur activité sous réserve de présenter soit un certificat de statut vaccinal, soit un 

certificat de rétablissement, soit un certificat médical de contre-indication à la vaccination, ou à défaut, un 

justificatif de lõadministration des doses de vaccin requises par voie réglementaire ou un résultat de test de 

dépistage virologique négatif. 

123. D¯s lors, en adoptant les dispositions contest®es, le l®gislateur qui a poursuivi lõobjectif de valeur 

constitutionnelle de protection de la sant®, nõa port® aucune atteinte au droit ¨ lõemploi ou ¨ la libert® 

dõentreprendre. 

124. Il r®sulte de ce qui pr®c¯de que le A du paragraphe I de lõarticle 14, qui ne m®conna´t pas non plus la 

libert® dõaller et de venir ni aucune autre exigence constitutionnelle, est conforme ¨ la Constitution. 

- Sur les autres dispositions : 

125. Le Conseil constitutionnel nõa soulev® dõoffice aucune question de conformit® ¨ la Constitution et ne 

sõest donc pas prononc® sur la constitutionnalit® des autres dispositions que celles examin®es dans la 

présente décision. 

LE CONSEIL CONSTITUTIONNEL DÉCIDE : 

Article 1er.ð Sont contraires à la Constitution les dispositions suivantes de la loi relative à la gestion de la 

crise sanitaire : 

- le dix-neuvi¯me alin®a du b du 1 Á du paragraphe I de lõarticle 1er; 

- le 1 Á de lõarticle 7; 

- lõarticle 9. 

Article 2.ðSous les réserves énoncées ci-dessous, sont conformes à la Constitution les dispositions 

suivantes : 

- sous la r®serve ®nonc®e au paragraphe 54, le 2 Á du A et le B du paragraphe II de lõarticle 1er de la 

loi n° 2021-689 du 31 mai 2021 relative à la gestion de la sortie de crise sanitaire, dans sa rédaction 

r®sultant de lõarticle 1er de la loi d®f®r®e; 

- sous la r®serve ®nonc®e au paragraphe 95, le troisi¯me alin®a de lõarticle L. 824-9 du code de lõentr®e 

et du s®jour des ®trangers et du droit dõasile, dans sa r®daction r®sultant de lõarticle 2 de la même 

loi ; 

- sous les réserves énoncées au paragraphe 106, la deuxième phrase du troisième alinéa du paragraphe 

I de lõarticle 11 de la loi n° 2020-546 du 11 mai 2020 prorogeant lõ®tat dõurgence sanitaire et 

compl®tant ses dispositions, dans sa r®daction r®sultant de lõarticle 8 de la loi déférée. 

Article 3.ð Sont conformes à la Constitution les dispositions suivantes : 
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- les paragraphes III et IV de lõarticle 3 de la loi du 31 mai 2021, dans sa r®daction r®sultant du lõarticle 

1er de la loi déférée; 

- les mots «15 novembre 2021» figurant au premier alinéa du paragraphe I de lõarticle 1er de la loi 

du 31 mai 2021, dans sa rédaction r®sultant de lõarticle 1er de la loi d®f®r®e; 

- le 2 Á du A et le B du paragraphe II de lõarticle 1er de la loi du 31 mai 2021, dans sa rédaction 

r®sultant de lõarticle 1er de la loi d®f®r®e; 

- les deux premiers alinéas du 1 et le 2 du C du paragraphe II de lõarticle 1er de la loi du 31 mai 2021, 

dans sa r®daction r®sultant de lõarticle 1er de la loi d®f®r®e; 

- la derni¯re phrase du troisi¯me alin®a du D du paragraphe II de lõarticle 1er de la loi du 31 mai 2021, 

dans sa r®daction r®sultant de lõarticle 1er de la loi déférée; 

- le A du paragraphe I de lõarticle 14 de la même loi. 

Jugé par le Conseil constitutionnel dans sa séance du 5 août 2021, où siégeaient : M. Laurent FABIUS, 

Président, Mme Claire BAZY MALAURIE, M. Alain JUPPÉ, Mmes Dominique LOTTIN, Corinne 

LUQUIENS, Nicole MAESTRACCI, MM. Jacques MÉZARD, François PILLET et Michel PINAULT. 

Rendu public le 5 août 2021. 

ECLI : FR : CC : 2021 : 2021.824.DC » 

Cons. const., 5 août 2021, n° 2021-824 DC. Lire en ligne : 

https://www.doctrine.fr/d/CONSTIT/2021/CCW:FR:CC:2021:2021.824.DC   

Other purposes 

UK Foreign travel advice  ɀ Afghanistan  

Afghanistan travel advice - GOV.UK (www.gov.uk) 

Still current at: 17 August 2021 

Updated: 16 August 2021 

Latest update: 

Updated information on the suspension of most operations at the British Embassy in Kabul and the latest 

uncertain political situation plus information on COVID-19 testing when leaving Afghanistan (See 

'Summary' 'Coronavirus' 'Safety and security' and 'Entry requirements' pages) 

The Foreign, Commonwealth & Development Office (FCDO) advise against all travel to Afghanistan. We 

recognise that commercial flights are not currently operating. We will contact British nationals who we are 

in touch with, with information of any flights we become aware of. If you are safely able to leave Afghanistan 

by other means, you should do so immediately. 

https://www.doctrine.fr/d/CONSTIT/2021/CCW:FR:CC:2021:2021.824.DC
https://www.gov.uk/foreign-travel-advice/afghanistan
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We have temporarily suspended most operations at the British Embassy in Kabul in response to the 

deterioration in the security situation. The embassy site has relocated. FCDO consular assistance can only 

be provided remotely and is therefore extremely limited. 

If you are in need of assistance, you should call +44 (0)1908 516666 and select the option òConsular services 

for British nationalsó. You can also email help@fco.gov.uk. 

Safety and security 

The security situation throughout Afghanistan remains uncertain, and could change rapidly. If you choose 

to travel to or stay in Afghanistan against FCDO advice, you should monitor media reporting and make 

sure you have robust contingency plans in place. Be vigilant at all times, keep others informed of your travel 

plans and vary your routes and routines. 

Political situation 

Afghanistan is undergoing a major transition in terms of politics, economy and security. The political 

situation remains uncertain and is changing rapidly. The majority of Afghanistan is now under Taliban 

control. The Afghan government collapsed on 15 August. 

The risk for violence around political events and rallies remains. You should avoid all political 

demonstrations and public gatherings. Keep up to date with developments in the security situation, including 

through monitoring local media. 

Air travel 

All airlines from Afghanistan have been refused permission to operate services to the EU because 

Afghanistan is unable to ensure that its airlines meet international safety standards. FCDO staff are advised 

to use carriers which arenõt subject to the EU operating ban. 

A list of recent incidents and accidents can be found on the website of the Aviation Safety network. The 

FCDO cannot offer advice on the safety of individual airlines. However, the International Air Transport 

Association publishes a list of registered airlines that have been audited and found to meet a number of 

operational safety standards and recommended practices. This list is not exhaustive and the absence of an 

airline from this list doesnõt necessarily mean that itõs unsafe. 

US Security Alert: U.S. Embassy Kabul (August 16, 2021) 

Location: Kabul 

Event: The security situation in Kabul continues to change quickly, including at the airport. U.S. citizens 

should continue to shelter in place. U.S. citizens wanting assistance to depart the country should register for 

any option that might be identified to return to the United States. To receive assistance from the Embassy, 

U.S. citizens must complete this Repatriation Assistance Request for each traveler in their group. Spouses 

mailto:help@fco.gov.uk
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and minor children of U.S. citizens in Afghanistan who are awaiting immigrant visas should also complete 

this form if they wish to depart. Please do so as soon as possible. Please do so only once. You must complete 

this form even if youõve previously submitted your information to the U.S. Embassy in Kabul by another 

means. 

Do not call the U.S. Embassy in Kabul for details or updates about the flight. This form is the only way to 

communicate interest in flight options. We will notify you directly by email based on your registration as 

soon as departure options become available. 
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Environment  

Français 

Le e-commerce est-il vraiment un élément clé de la décarbonation du transport de marchandises ? 

Analyse signée Juliette Sorret, Consultante chez Carbone 4. (article initialement publié dans la newsletter 

Décryptage Mobilité) 

 

Avec une croissance pour lõann®e 2020 qui a atteint + 37% [1] , le e-commerce* apparait comme le grand 

gagnant de la crise du covid-19, avec ses confinements successifs. 

 

Alors quõil poursuit sa progression spectaculaire et son installation durable dans nos modes de 

consommation**, le débat fait rage sur son empreinte carbone compar®e au mode dõachat physique 

traditionnel, différentes études conduisant à des conclusions opposées [1] [2] . 

 

Le e-commerce : quel poids carbone ? 

En analysant les émissions reportées par les entreprises du e-commerce qui publient un bilan carbone sans 

omettre de postes significatifs, il est important dõobserver que la fabrication des biens achet®s et lõusage des 

produits vendus représentent la quasi-totalité du bilan carbone de ces entreprises (entre 85-95%), contre 5-

10% seulement pour les émissions liées au transport (fret amont, fret aval, déplacements des visiteurs) [3] . 

Ainsi avant de comparer la vertu relative des modes dõachat, nõoublions pas que cõest en premier lieu la 

consommation superflue qui est vectrice dõ®missions de gaz ¨ effet de serre. 

 

En plus des ®missions induites, le d®veloppement dõentrep¹ts d®di®s au e-commerce, construits sur des 

terres agricoles ou non artificialis®es, participe ®galement ¨ r®duire les puits de carbone. Si aujourdõhui 

lõartificialisation caus®e par le e-commerce représente moins de 1% de la surface moyenne annuelle 

artificialis®e en France [1] , cõest surtout la dynamique actuelle de construction et le manque de cadre 

réglementaire pour ces bâtiments logistiques qui sont contestés, les entrepôts de e-commerce nõ®tant pas 

concernés par la loi climat visant à limiter la construction de surfaces commerciales en zone naturelle. 

 

E-commerce versus commerce en magasin : une victoire à nuancer ? 
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Malgré son apparence de dématérialisation via le numérique, le e-commerce est bien une activité fortement 

émettrice de carbone. Cependant, de nombreux acteurs et études le présentent comme une alternative moins 

émettrice de CO2 que le commerce classique [2] . Alors, e-commerce vs commerce en magasin : qui est le 

vainqueur dans ce match du moins carboné ? 

 

Lõargument classique en faveur du e-commerce est dõaffirmer que le d®placement du client au magasin en 

voiture est « remplacé » par une livraison optimisée à plusieurs client·e·s, ce qui génère moins de 

déplacements et donc moins dõ®missions. Cette affirmation est ¨ nuancer sur deux points cl®s : 

 

Le e-commerce viendrait remplacer le commerce classique : comptabiliser des émissions évitées pour le e-

commerce par rapport au commerce en magasin est pertinent seulement si lõun vient vraiment remplacer 

lõautre. Or, tr¯s peu de consommateurs arr°tent de se d®placer en magasin pour r®aliser leurs courses gr©ce 

au e-commerce. 

Non seulement les surfaces des implantations commerciales sont restées globalement stables sur les 15 

dernières années malgré la progression du e-commerce, mais le développement du e-commerce ne 

sõaccompagne pas forc®ment dõune r®duction des pratiques de mobilit®. En effet, dans certains cas la 

mobilité pour les achats des particuliers reste inchangée, et donc les livraisons à domicile entrainent une 

addition nette à la mobilité [4] . Ainsi, les émissions liées au e-commerce sur ces postes ne viendraient pas 

en substitution de celles du commerce classique, mais sõy ajouteraient. 

Le transport par les livreurs serait optimisé par rapport aux déplacements des particuliers en magasin : 

lõutilisation dõun ç cas moyen è masque les disparit®s des pratiques dõachats, que ce soit en magasin ou en 

ligne. En effet, même si la voiture reste le cas de référence pour aller faire ses courses en magasin, la part 

modale de la voiture varie grandement (de 24 à 88%) selon la localisation (grandes agglomérations ou villes 

moyennes, centre ou périphérie) et le type de commerce (grandes surfaces ou petits/moyens commerces), 

lõalternative étant souvent des modes de transport décarbonés comme la marche, le vélo ou les transports 

en commun (de 10 ¨ 74%) [5] . Dans ces derniers cas, la situation de r®f®rence ç 100% automobile è nõest 

évidemment plus valable. En outre, un particulier va souvent grouper des achats lors de son déplacement 

en magasin, ce qui peut diminuer dans des proportions importantes les ®missions rattach®es ¨ lõacte dõachat 

au magasin du produit concern®. Or, le groupement des achats nõest pas pris en compte dans les ®tudes 

comparant lõe-commerce et le commerce au magasin qui prennent comme r®f®rence lõachat dõun seul produit 

[2] . De plus, lõoptimisation des tourn®es est de plus en plus contest®e notamment ¨ cause du taux de retour 

des produits (de 10 à 30% selon les fili¯res), des livraisons suppl®mentaires du fait de lõabsence du 

destinataire (le taux dõabsence lors de la premi¯re tentative est dõenviron 15%) et des nouvelles tendances 

des consommateur·ices, comme notamment la livraison rapide [1] . La course aux délais de livraison toujours 

plus courts a pour conséquence la diminution des taux de remplissage des camions, et le recours accru à des 

modes plus rapides et plus carbonés [6]  : 
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Emissions de gaz à effet de serre et de NOx selon les délais de livraison 

par colis | en kgCO2 ou gm 

Ainsi, plusieurs paramètres sont déterminants dans le bilan de gaz à effet de serre de la logistique du dernier 

kilom¯tre : le type de motorisation, le taux de remplissage des v®hicules, le taux dõabsent®isme dans le cas 

dõune livraison à domicile et le taux de retour des produits [1] . 

De la sorte, le e-commerce cache une diversité de pratiques plus ou moins carbonées de la part des 

transporteurs, et une diversité non moins riche de situations de référence, entre une personne se déplaçant 

en voiture pour effectuer un achat unique et celle groupant ses achats effectués en vélo. Et selon la 

comparaison choisie, le plus vertueux en matière climatique sera tantôt le e-commerce, tantôt les magasins 

physiques, comme lõillustre lõ®tude ç Environmental Analysis of US Online Shopping » (2013) [7] : 
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Comparaison des émissions de gaz à effet de serre entre le commerce en magasin et le e-commerce (« 

traditional shopper » : commerce en magasin, « cybernaut » = e-commerce sans livraison rapide,« cybernaut 

impatient » = e-commerce avec livraison rapide) | en kgCO2e 

Pas de victoire par K.O. donc pour le e-commerce. Mais est-ce que cette comparaison est vraiment le bon 

combat à mener ? 

Face à cette absence de réponse claire, et tandis que le e-commerce est désormais bien installé dans nos 

modes de consommation, lõenjeu nõest-il pas plut¹t dõadapter nos usages afin de garantir un commerce le 

plus bas carbone possible, quel que soit le mode dõachat ? 

Comment r®duire lõimpact carbone du e-commerce ? 

Le rôle des consommateur·ices : 

La quasi-totalité des émissions associées au e-commerce sont dues ¨ la fabrication et lõusage du produit. 

Ainsi, il sõagit avant tout de repenser notre besoin et ne pas c®der ¨ la surconsommation. 

Le type de livraison : privilégier les livraisons en point relais et favoriser les modes de transport faiblement 

carbonés pour aller collecter le colis (par exemple en se basant sur les informations environnementales 

affich®es par les plateformes dõe-commerce, voir ci-dessous). 

Les délais de livraison : réduire au strict minimum les livraisons rapides. A-t-on vraiment besoin de ce 

nouveau barbecue en moins de 24h ? 

Regrouper ses achats en une seule livraison. 

Le rôle des acteurs du e-commerce : 

Privilégier des modes de transport plus faiblement carbonés pour le transport amont : le choix de transport 

a®rien par rapport au transport maritime peut faire exploser le bilan carbone dõun produit achet® (le facteur 

dõ®mission du transport a®rien ®tant environ 100 fois plus important que celui du transport maritime). 

Décarbonation du « dernier kilomètre »*** (voire du segment précédent menant au dernier entrepôt 

logistique) : la motorisation des véhicules reste encore très largement thermique. De multiples solutions 

existent comme le vélo-cargo et le développement de motorisations alternatives [8] . 

Afficher lõempreinte carbone des diff®rents types de livraison (point relais ou ¨ domicile, d®lai de livraison, 

etc.) pour sensibiliser les consommateur·ices. 

* La vente à distance de produits et sa livraison en point relais ou à domicile 

** La part du commerce en ligne atteint 13,4% du commerce de détail en 2020 
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*** Sémantique qui ne doit pas être interprétée au pied de la lettre : le segment terminal est en général plus 

long, puisquõil relie le dernier entrepôt logistique, situé en général en banlieue ou dans les faubourgs des 

villes, au client final, potentiellement ¨ bien plus quõun kilom¯tre de lõentrep¹t é 

English 
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FAA regulations  

Draft ACs 

Advisory Circular 

Forms - Orders & Notices 

8900.591 - Email Beta Test on Pilot Deviations Involving Foreign Air Carriers Operating Under 14 CFR 

Part 129 

JO 7340.2K - Contractions 

JO 7350.9Y - Location Identifiers 

8900.590 - Fuel Caps Separating from Airbus A318, A319, A320, and A321 Aircraft 

8900.589 - Automatic Dependent Surveillance-Broadcast (ADS-B) Pilot Deviation Compliance and 

Enforcement Procedures 

Document 
Title: 

Order 8260.3E (CHG 1), U.S. Standard for Terminal Instrument 

Procedures (TERPS) 

Summary: This change incorporates general design criteria for helicopter instrument 

approaches and departures, transferring that criteria from Order 8260.42B 

(Change 2), U.S. Standard for Helicopter Area Navigation. Furthermore, it adds 

evaluation criteria for climb-in-hold at missed approach point type missed 

approaches. 

Documents 

for Download: 

Draft Document (PDF) 

Draft Document Comment Grid (MS Word) 

Reference: 

Title 14 of the Code of Federal Regulations (14 CFR) 

¶ Part 95, IFR Altitudes 
¶ Part 97, Standard Instrument Procedures 

Comments 

Due: 

August 12, 2021 

 

https://www.faa.gov/aircraft/draft_docs/media/afx/Order_82603E-CHG01.pdf
https://www.faa.gov/aircraft/draft_docs/media/afx/Order_82603E-CHG01_CF.docx
https://www.ecfr.gov/cgi-bin/text-idx?SID=4b1f65fbd0b68212c04b692db221aa47&mc=true&node=pt14.2.95&rgn=div5
https://www.ecfr.gov/cgi-bin/text-idx?SID=bebb020817f07946598b0666f749500a&mc=true&node=pt14.2.97&rgn=div5


 

SAFETY BULLETIN 
Section SAFETY 

Revision 
Edition 1 

Revision 13  

NO RESTRICTION 
Date 21.07.2021 

Page 37 

 

 Copyr igh t  by  A IRFLEX INGÉNIERIE 2018  
Cabinet dôExpert ise en  Aéronautique  -  Inscrit près la cour dôappel dôAmiens ï Ind®pendant de lôEASA 

15, le souguehain ï Sénécourt ï 60140 BAILLEVAL  -    tél  : +33 (0) 6 13 66 05 99  -   mail  : philippe.julienne.aeroprojet@live.fr 

EASA regulations 

Approval Data Library | EASA (europa.eu) 

Rules 

Regulations | EASA (europa.eu) 

Commission Implementing Regulation (EU) 2021/1310 ð Aircrew 

Commission Implementing Regulation (EU) 2021/1310 of 6 August 2021 correcting certain language 

versions of Regulation (EU) No 1178/2011 laying down technical requirements and administrative 

procedures related to civil aviation aircrew pursuant to Regulation (EC) No 216/2008 of the European 

Parliament and of the Council. 

Commission Implementing Regulation (EU) 2021/1296 - Air operations 

Commission Implementing Regulation (EU) 2021/1296 of 4 August 2021 amending and correcting 

Regulation (EU) No 965/2012 as regards the requirements for fuel/energy planning and management, and 

as regards requirements on support programmes and psychological assessment of flight crew, as well as 

testing of psychoactive substances 

Easy access Rules  

Agency Decisions 

Overview | EASA (europa.eu) 

Notices of Proposed Amendment 

Notices of Proposed Amendment (NPAs) | EASA (europa.eu) 

NPA 2021-10 - Prevention of catastrophic accidents due to rotorcraft hoist issues 

The objective of this Notice of Proposed Amendment (NPA) is to mitigate the risks linked to the failures 

of rotorcraft hoists during hoisting operations. 

This NPA proposes to enhance the improved industry standards for rotorcraft hoists that have been 

developed to address some of the existing design shortfalls that have been identified. This NPA proposes 

additional certification specifications for rotorcraft hoists that integrate and take into account these industry 

standards in the form of a dedicated European Technical Standard Order (ETSO). 

The proposed amendments are expected to significantly reduce the risk of catastrophic accidents in human 

external cargo operations. 

https://www.easa.europa.eu/document-library/approvals
https://www.easa.europa.eu/document-library/regulations#other
https://www.easa.europa.eu/document-library/agency-rules-overview
https://www.easa.europa.eu/document-library/notices-of-proposed-amendment
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CRD 2019-09 - All-weather operations ñ Helicopters and specialised operations 

CRD 2019-08 - Update of ORO.FC 

CRD 2018-06(D) - All-weather operations 

CRD 2018-06(C) - All-weather operations 

CRD 2018-06(A) - All-weather operations 

CRD 2020-02 
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ASECNA  

AIP ASECNA 

Regulations 

Notam 

Consultation NOTAM (asecna.aero) 

https://aim.asecna.aero/html/index-fr-FR.html
https://ais.asecna.aero/fr/ntm/notam.php
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French regulations  

JORF 

joe_20210815_0189_0006 - Arrêté du 10 août 2021 modifiant l'arrêté du 23 septembre 1998 relatif aux 

aéronefs ultralégers motorisés 

joe_20210806_0181_0002 - LOI n° 2021-1040 du 5 août 2021 relative à la gestion de la crise sanitaire 

joe_20210804_0179_0058 - Arrêté du 28 juillet 2021 modifiant l'arrêté du 20 février 2020 relatif à 

l'exploitation de services de transport aérien de la société COMPAGNIE AÉRIENNE INTER 

RÉGIONALE EXPRESS 

joe_20210804_0179_0011 - Arrêté du 30 juillet 2021 autorisant au titre de l'année 2021 l'ouverture d'un 

concours externe pour l'accès à l'emploi de secrétaire administratif spécialisé de la direction générale de la 

sécurité extérieure 

joe_20210804_0179_0010 - Arrêté du 27 juillet 2021 portant création d'une zone interdite temporaire dans 

la région de Brienne-le-Château (Aube) identifiée ZIT Brienne-le-Château, dans la région d'information de 

vol de Paris. - Active H 24 du 12 août 2021 au 20 avril 2022 

joe_20210804_0179_0009 - Arrêté du 27 juillet 2021 portant création d'une zone interdite temporaire dans 

la région de Châtillon-sous-les-Côtes (Meuse) identifiée ZIT Le Rozelier, dans la région d'information de 

vol de Reims. - Active H 24 du 12 août 2021 au 20 avril 2022 

joe_20210804_0179_0008 - Arrêté du 27 juillet 2021 portant création d'une zone interdite temporaire dans 

la région de Sedzère (Pyrénées-Atlantiques) identifiée ZIT Sedzère, dans la région d'information de vol de 

Bordeaux. - Active H 24 du 12 août 2021 au 20 avril 2022 

joe_20210804_0179_0007 - Arrêté du 27 juillet 2021 portant création d'une zone interdite temporaire dans 

la région de Châteaudouble (Var) identifiée ZIT Châteaudouble, dans la région d'information de vol de 

Marseille. - Active H 24 du 12 août 2021 au 20 avril 2022 

joe_20210804_0179_0006 - Arrêté du 27 juillet 2021 portant création d'une zone interdite temporaire dans 

la région de Fontvieille (Bouches-du-Rhône) identifiée ZIT Fontvieille, dans la région d'information de vol 

de Marseille. - Active H 24 du 12 août 2021 au 20 avril 2022 

joe_20210804_0179_0005 - Arrêté du 27 juillet 2021 portant création d'une zone interdite temporaire dans 

la région de Miramas (Bouches-du-Rhône) identifiée ZIT Miramas, dans la région d'information de vol de 

Marseille. - Active H 24 du 12 août 2021 au 20 avril 2022. 
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OSAC-DSAC 

Bulletin officiel de la DGAC  

Bulletin Officiel des Ministères de la Transition écologique et solidaire et de la Cohésion des territoires et 

des Relations avec les collectivités territoriales (developpement-durable.gouv.fr) 

https://www.bulletin-officiel.developpement-durable.gouv.fr/recherche?&&p=1&hpp=25&sort=date_publication_from&order=desc
https://www.bulletin-officiel.developpement-durable.gouv.fr/recherche?&&p=1&hpp=25&sort=date_publication_from&order=desc
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European Centre for Cybersecurity in Aviation (ECCSA)  

See : https://www.easa.europa.eu/eccsa  

https://www.easa.europa.eu/eccsa
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U.A.S. ɀ Drones  

See : https://www.easa.europa.eu/eccsa  

FAA and UAS stakeholders discuss operational advancements for drones 

Join us September 14 and 15 for Episode IV of the UAS Symposium! Our òBeen There, Drone That: Whatõs 

NEW for Operational Approvalsó session will focus on how the FAA and drone industry are working to 

create a more streamlined process instead of individual approvals. You donõt want to miss it! 

You will have opportunities to interact with members of the drone community, including industry leaders, 

commercial and recreational pilots, government, and academia to discuss how to attain these advancements 

and help shape the future of UAS integration. 

Featured Speakers Include: 

Å Michael Healander, Co-Founder and CEO of Airspace, Inc. 

Å Lisa Ellman, Partner at Hogan Lovellõs, Executive Director of Commercial Drone Alliance 

Å Teri Bristol, COO of the FAAõs Air Traffic Control Organization 

Å Cathy Cahill, Director, Alaska Center for UAS Integration 

Event details: 

FAA UAS Symposium ð Episode IV 

September 14-15, 2021 

Key Topics: Remote Identification, Beyond Visual Line of Sight,Low Altitude Authorization and 

Notification Capability, International. 

Register now 

https://www.easa.europa.eu/eccsa
https://lnks.gd/l/eyJhbGciOiJIUzI1NiJ9.eyJidWxsZXRpbl9saW5rX2lkIjoxMDMsInVyaSI6ImJwMjpjbGljayIsImJ1bGxldGluX2lkIjoiMjAyMTA4MDUuNDQxODE4NzEiLCJ1cmwiOiJodHRwczovL2ZhYXVhcy5hdXZzaS5uZXQvcmVnaXN0cmF0aW9uIn0.r-dao0wqOpGuNqnuSXlC2vFLMTeBkBggmeLXA7yaWxI/s/1516022484/br/110476508565-l
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NAT OPS Bulletin 

NAT OPS Bulletins - All Documents (icao.int) 

https://www.icao.int/eurnat/eur%20and%20nat%20documents/forms/allitems.aspx?RootFolder=%2FEURNAT%2FEUR%20and%20NAT%20Documents%2FNAT%20Documents%2FNAT%20OPS%20Bulletins&FolderCTID=0x012000DAF95319EADD9946B510C5D7B595637D00AA5EB47B299B9A4BAD1968B24E18655C&View=%7BE414A939-5FB4-4CB9-9139-466754ED0FA9%7D
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IOSA 

IATA - IOSA 

 

https://www.iata.org/en/programs/safety/audit/iosa/
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Safety Alerts  

affected Product(s) Effective 
Date 

Subject and Additional Information 

56-Day NASR Subscriber File, 
Class Airspace Shape Files 

August 
12, 2021 

The Class Airspace Shape Files contains 
an error for Class E Airspace at Meadows 
Field Airport in Bakersfield, CA. See the 21-
11 NASR Safety Alert (PDF) for complete 
information. 

28-Day NASR Subscriber File, 
HPF.txt File 

August 
12, 2021 

The hpf.txt file contains an error. See 
the 21-10 NASR Safety Alert (PDF) for 
complete information. 

digital-Terminal Procedures 
Publication (d-TPP) (2108) U.S. 
Terminal Procedures Publication 
(TPP) Vol NE-2, Chart Supplement 
Northeast U.S 

August 
12, 2021 

Corrected Airport Diagram for Republic, 
Farmingdale, NY (FRG). See the 21-02 
TERM Safety Alert (PDF) for complete 
information. 

FAA Dates of Latest Editions 
(DOLE) 

August 
12, 2021 

Webpage Dates of Latest Editions (DOLE) 
to Replace PDF Version. See the 21-02 
AIS Charting Notice (PDF) for complete 
information. 

28-Day NASR Subscriber File, 
PFR.txt File 

August 
12, 2021 

The pfr.txt file contains three errors. See 
the 21-09 NASR Safety Alert (PDF) for 
complete information. 

28-Day NASR Subscriber File, 
FIX.txt File 

August 
12, 2021 

The fix.txt file contains a coordinate error 
for PAMME. See the 21-08 NASR Safety 
Alert (PDF) for complete information. 

56-Day NASR Subscriber File, 
FIX.txt File 

August 
12, 2021 

The fix.txt file contains a coordinate error 
for GAMVE. See the 21-07 NASR Safety 
Alert (PDF) for complete information. 

digital-Terminal Procedures 
Publication Metafile XML 

August 
12, 2021 

Change state_fullname field value to 
uppercase letters. See the 21-01 TERM 

https://www.faa.gov/air_traffic/flight_info/aeronav/safety_alerts/media/NASR_21-11_SA_ClassE_Meadows_Field.pdf
https://www.faa.gov/air_traffic/flight_info/aeronav/safety_alerts/media/NASR_21-11_SA_ClassE_Meadows_Field.pdf
https://www.faa.gov/air_traffic/flight_info/aeronav/safety_alerts/media/NASR_21-10_SA_MORGA-2.pdf
https://www.faa.gov/air_traffic/flight_info/aeronav/safety_alerts/media/TERM_21-02_SA_FRG_AD.pdf
https://www.faa.gov/air_traffic/flight_info/aeronav/safety_alerts/media/TERM_21-02_SA_FRG_AD.pdf
https://www.faa.gov/air_traffic/flight_info/aeronav/safety_alerts/media/AIS_21-02_CN_Webpage_DOLE.pdf
https://www.faa.gov/air_traffic/flight_info/aeronav/safety_alerts/media/AIS_21-02_CN_Webpage_DOLE.pdf
https://www.faa.gov/air_traffic/flight_info/aeronav/safety_alerts/media/NASR_21-09_SA_PFR.pdf
https://www.faa.gov/air_traffic/flight_info/aeronav/safety_alerts/media/NASR_21-08_SA_PAMME.pdf
https://www.faa.gov/air_traffic/flight_info/aeronav/safety_alerts/media/NASR_21-08_SA_PAMME.pdf
https://www.faa.gov/air_traffic/flight_info/aeronav/safety_alerts/media/NASR_21-07_SA_GAMVE.pdf
https://www.faa.gov/air_traffic/flight_info/aeronav/safety_alerts/media/NASR_21-07_SA_GAMVE.pdf
https://www.faa.gov/air_traffic/flight_info/aeronav/safety_alerts/media/TERM_21-01_CN_XML_State_Fullname.pdf
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affected Product(s) Effective 
Date 

Subject and Additional Information 

56-Day NASR Subscriber File, 
Class Airspace Shape Files 

August 
12, 2021 

The Class Airspace Shape Files contains 
an error for Class E Airspace at Meadows 
Field Airport in Bakersfield, CA. See the 21-
11 NASR Safety Alert (PDF) for complete 
information. 

28-Day NASR Subscriber File, 
HPF.txt File 

August 
12, 2021 

The hpf.txt file contains an error. See 
the 21-10 NASR Safety Alert (PDF) for 
complete information. 

Charting Notice (PDF) for complete 
information. 

Chart Supplement Publications 
South Central (SC) and Southwest 
(SW) 

August 
12, 2021 

Specific entries within the Special Notices 
section will be removed. See the 21-01 CS 
Charting Notice (PDF) for complete 
information. 

 

https://www.faa.gov/air_traffic/flight_info/aeronav/safety_alerts/media/NASR_21-11_SA_ClassE_Meadows_Field.pdf
https://www.faa.gov/air_traffic/flight_info/aeronav/safety_alerts/media/NASR_21-11_SA_ClassE_Meadows_Field.pdf
https://www.faa.gov/air_traffic/flight_info/aeronav/safety_alerts/media/NASR_21-10_SA_MORGA-2.pdf
https://www.faa.gov/air_traffic/flight_info/aeronav/safety_alerts/media/TERM_21-01_CN_XML_State_Fullname.pdf
https://www.faa.gov/air_traffic/flight_info/aeronav/safety_alerts/media/CS_21-01_CN_CrawfordTX_P-49_Tonopah_FAR_Part_139.pdf
https://www.faa.gov/air_traffic/flight_info/aeronav/safety_alerts/media/CS_21-01_CN_CrawfordTX_P-49_Tonopah_FAR_Part_139.pdf
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Safety information bulletin  

FAA 

All Information for Operators (InFOs) (faa.gov) 

All Safety Alerts for Operators (SAFOs) (faa.gov) 

https://rgl.faa.gov/Regulatory_and_Guidance_Library/rgSAIB.nsf/MainFrame?OpenFrameSet 

 

EASA 

EASA Safety Publications Tool (europa.eu) 

https://www.faa.gov/other_visit/aviation_industry/airline_operators/airline_safety/info/all_infos/
https://www.faa.gov/other_visit/aviation_industry/airline_operators/airline_safety/safo/all_safos/
https://rgl.faa.gov/Regulatory_and_Guidance_Library/rgSAIB.nsf/MainFrame?OpenFrameSet
https://ad.easa.europa.eu/sib-docs/page-1
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Conflict zone information bulletin  

Conflict Zone Information Bulletin (CZIB's) | EASA (europa.eu) 

https://www.easa.europa.eu/domains/air-operations/czibs
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Certification  Up date 

FAA do not need to be followed in this part? due to ECFR ð See part Regulation or safety Bulletins for 

completion. 

EASA 

¶ Proposed Deviation: Collins Aerospace òPopulation 2ó Hoist System Installation - Issue 01 
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Master MEL-OSD 

MMEL  

Master Minimum Equipment List (MMEL) - Dassault Aviation Falcon 7X/8X - Revision: 13 

ocument 

Title:  

MMEL G -280 Rev 4, Gulfstream Aerospace, Gulfstream G280 

Summary: Outlines the Master Minimum Equipment requirements and procedures for 

Gulfstream G280 aircraft. Provides lists/tables and resources for use by 

inspectors, pilots, technicians, and others in the field and public sector. 

Documents 

for 

Download: 

Draft Document (PDF) 

Draft Document Comment Grid (MS Word) 

Reference: 

Title 14 of the Code of Federal Regulations (14 CFR) 

¶ Part 91, General Operating and Flight Rules 

¶ Part 121, Operating Requirements: Domestic, Flag, and 

Supplemental Operations 

¶ Part 125, Certification and Operations: Airplanes Having A Seating 

Capacity of 20 or More Passengers or A Maximum Payload 

Capacity of 6,000 Pounds or More; and Rules Governing Persons 

On Board Such Aircraft 

¶ Part 129, Operations: Foreign Air Carriers and Foreign Operators 

of U.S.-Registered Aircraft Engaged In Common Carriage 

¶ Part 135, Operating Requirements: Commuter and On Demand 

Operations and Rules Governing Persons On Board Such Aircraft. 

MMEL Policy Letter PL-25, MMEL and MEL Definitions 

MMEL Policy Letter PL-34, MMEL and MEL Preamble 

MMEL Policy Letter PL-36, FAR Part 91 MEL Approval & Preamble 

MMEL Policy Letter PL-119, Two-Section MMELs (Parts 91, 125, and 

135). 

  

https://www.faa.gov/aircraft/draft_docs/media/afx/MMEL_G-280_Rev_4_Draft.pdf
https://www.faa.gov/aircraft/draft_docs/media/afx/MMEL_G-280_Rev_4_CL.docx
https://www.ecfr.gov/cgi-bin/text-idx?c=ecfr&sid=3efaad1b0a259d4e48f1150a34d1aa77&rgn=div5&view=text&node=14:2.0.1.3.10&idno=14
https://www.ecfr.gov/cgi-bin/text-idx?SID=ec2ddec3bc64d36e157178893d649aeb&mc=true&node=pt14.3.121&rgn=div5
https://www.ecfr.gov/cgi-bin/text-idx?SID=ec2ddec3bc64d36e157178893d649aeb&mc=true&node=pt14.3.125&rgn=div5
https://www.ecfr.gov/cgi-bin/text-idx?SID=ec2ddec3bc64d36e157178893d649aeb&mc=true&node=pt14.3.129&rgn=div5
https://www.ecfr.gov/cgi-bin/text-idx?SID=ec2ddec3bc64d36e157178893d649aeb&mc=true&node=pt14.3.135&rgn=div5
https://fsims.faa.gov/PICDetail.aspx?docId=PL-025
https://fsims.faa.gov/PICDetail.aspx?docId=PL-034
https://fsims.faa.gov/PICDetail.aspx?docId=PL-036
https://fsims.faa.gov/PICDetail.aspx?docId=PL-119
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Document 

Title:  

MMEL S -70M Rev 0, Sikorsky Aircraft Corporation, S-70M (TCDS 

H5NE) 

Summary: Outlines the Master Minimum Equipment requirements and procedures for 

Sikorsky Aircraft Corporation model S-70M. Provides lists/tables and 

resources for use by inspectors, pilots, technicians, and others in the field 

and public sector. 

Documents 

for 

Download: 

Draft Document (PDF) 

Draft Document Comment Grid (MS Word) 

Reference: 

Title 14 of the Code of Federal Regulations (14 CFR) 

¶ Part 91, General Operating and Flight Rules 

¶ Part 121, Operating Requirements: Domestic, Flag, and 

Supplemental Operations 

¶ Part 125, Certification and Operations: Airplanes Having A Seating 

Capacity of 20 or More Passengers or A Maximum Payload 

Capacity of 6,000 Pounds or More; and Rules Governing Persons 

On Board Such Aircraft 

¶ Part 129, Operations: Foreign Air Carriers and Foreign Operators 

of U.S.-Registered Aircraft Engaged In Common Carriage 

¶ Part 135, Operating Requirements: Commuter and On Demand 

Operations and Rules Governing Persons On Board Such Aircraft. 

MMEL Policy Letter PL-25, MMEL and MEL Definitions 

MMEL Policy Letter PL-34, MMEL and MEL Preamble 

MMEL Policy Letter PL-36, FAR Part 91 MEL Approval & Preamble 

 

OSD ð FSBR 

Operational Evaluation Guidance Material (OE GM) / Operational Evaluation Reports (OEB) / 

Operational Suitability Data (OSD) | EASA (europa.eu) 

 

https://www.faa.gov/aircraft/draft_docs/media/afx/MMEL_S-70M_Rev_0_Draft.pdf
https://www.faa.gov/aircraft/draft_docs/media/afx/MMEL_S-70M_Rev_0_CL.docx
https://www.ecfr.gov/cgi-bin/text-idx?c=ecfr&sid=3efaad1b0a259d4e48f1150a34d1aa77&rgn=div5&view=text&node=14:2.0.1.3.10&idno=14
https://www.ecfr.gov/cgi-bin/text-idx?SID=ec2ddec3bc64d36e157178893d649aeb&mc=true&node=pt14.3.121&rgn=div5
https://www.ecfr.gov/cgi-bin/text-idx?SID=ec2ddec3bc64d36e157178893d649aeb&mc=true&node=pt14.3.125&rgn=div5
https://www.ecfr.gov/cgi-bin/text-idx?SID=ec2ddec3bc64d36e157178893d649aeb&mc=true&node=pt14.3.129&rgn=div5
https://www.ecfr.gov/cgi-bin/text-idx?SID=ec2ddec3bc64d36e157178893d649aeb&mc=true&node=pt14.3.135&rgn=div5
https://fsims.faa.gov/PICDetail.aspx?docId=PL-025
https://fsims.faa.gov/PICDetail.aspx?docId=PL-034
https://fsims.faa.gov/PICDetail.aspx?docId=PL-036
https://www.easa.europa.eu/document-library/operational-suitability-data
https://www.easa.europa.eu/document-library/operational-suitability-data
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FAA Safety Briefing 
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Publ ications  

Recherche : NEWS (icao.int) 

News & Updates (faa.gov) 

Newsroom & Events | EASA (europa.eu) 

The Air Transport Monthly Monitor for July 2021 

The numbers that are shared in the article below reflect the numbers in May 2021. The 

analysis of the economic and aviation indicators we share here reflect the continuing 

impact of COVID-19 on this industry. 

he air transport industry is not only a vital engine of global socio-economic growth, but 

it is also of vital importance as a catalyst for economic development. Not only does the industry create direct 

and indirect employment and support tourism and local businesses, but it also stimulates foreign investment 

and international trade. 

Informed decision-making is the foundation upon which successful businesses are built. In a fast-growing 

industry like aviation, planners and investors require the most comprehensive, up-to-date, and reliable data. 

ICAOõs aviation data/statistics programme provides accurate, reliable and consistent aviation data so that 

States, international organizations, aviation industry, tourism and other stakeholders can: 

¶ make better projections; 

¶ control costs and risks; 

¶ improve business valuations; and 

¶ benchmark performance. 

The UN recognized ICAO as the central agency responsible for the collection, analysis, publication, 

standardization, improvement and dissemination of statistics pertaining to civil aviation. Because of its status 

as a UN specialized agency, ICAO remains independent from outside influences and is committed to 

consistently offering comprehensive and objective data. Every month ICAO produces this Air Transport 

Monitor, a monthly snapshot and analysis of the economic and aviation indicators. 

World passenger traffic fell by -62.70% in May 2021 (compared to 2019), +2.7 percentage points up from 

the decline in the previous month. Air travel demand has been recovering moderately as the total number 

of new COVID-19 cases stabilized. Nevertheless, the growing spread of the Delta variant has hit many 

countries and raises major concerns in relaxing travel restrictions. Domestic air travel demand remained the 

driving force for travel recovery. Both domestic traffic of China and the Russian Federation has recovered 

to pre-pandemic levels. 

https://www.icao.int/Search/pages/results.aspx?k=NEWS
https://www.faa.gov/news/updates/
https://www.easa.europa.eu/newsroom-and-events
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International Traffic vs. Tourist Arrivals 

International passenger numbers fell by -84.5% in May 2021 (compared to 2019), +2.3 percentage points 

up from the decline in the previous month. International travel is much more affected by new virus variants 

and travel restrictions. Asia/Pacific was the slowest recovering region, followed by Europe and the Middle 


















